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« ...Ainsi que tu le sais, cher peuple, Nous avons toujours eu à cœur de te tenir le langage 
de la franchise. C’est dans cet esprit, aujourd’hui encore que Nous te disons que Nous 
avons identifié les aspects positifs autant que les lacunes et les carences à l’occasion de 
cette épreuve. Nous avons, néanmoins, à l’égard de nous-mêmes, un devoir de franchise 
qui nous impose de reconnaître que nous ne sommes pas suffisamment aptes à faire face 
à des situations d’urgence... ». 

–Extrait du Discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste, du 25 mars 2004 
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Le Gouvernement Marocain a commencé depuis 2008 à explorer les différentes options de gestion de 

l’ensemble des risques de catastrophes naturelles auxquels le pays est confronté. En effet, en raison de sa 

position géographique et de ses conditions climatiques, le Maroc reste potentiellement confronté à un 

ensemble varié de risques de catastrophes naturelles, de plus en plus récurrents et qui sont exacerbés par le 

changement climatique et une rapide urbanisation. Ces risques entraînent généralement des dégâts 

économiques et sociaux lourds touchant souvent des populations et des territoires vulnérables. 
En témoignent les inondations de novembre 2002 à Mohammedia ; le séisme survenu le 24 février 2004 à 

Al Hoceima ; les inondations du Gharb en 2008-2009, celles survenues à Tanger en octobre 2008, en 

décembre 2009 et en Janvier 2013 et celles de novembre 2014 dans les Provinces du Sud. 

Des événements qui ont mis à découvert plusieurs faiblesses liées à la vulnérabilité du tissu socio- 

économique et des infrastructures de base. Un constat qui a été souligné dans Le Discours de Sa Majesté le 

Roi Mohamed VI, que Dieu L’Assiste, en date du 25 mars 2004 : 

« ...Ainsi que tu le sais, cher peuple, Nous avons toujours eu à cœur de te tenir le langage de la 

franchise. C’est dans cet esprit, aujourd’hui encore que Nous te disons que Nous avons identifié les 

aspects positifs autant que les lacunes et les carences à l’occasion de cette épreuve. Nous avons, 

néanmoins, à l’égard de nous¬ mêmes, un devoir de franchise qui nous impose de reconnaître que nous 

ne sommes pas suffisamment aptes à faire face à des situations d’urgence... ». 

Ce discours a constitué un tournant majeur dans la prise de conscience des contraintes inhérentes aux 

politiques publiques de gestion des risques. Et conscient de la nécessité d’adopter des instruments et des 

outils de prévention et de protection contre les catastrophes naturelles, le Maroc compte aujourd’hui sur 

plusieurs institutions qui disposent d’expérience et d’expertise reconnues en matière de gestion des risques. 

Il s’agit du Centre de Veille et de Coordination (CVC) mis en place en 2008, la Direction Générale de la 

Protection Civile qui a renforcé ses capacités humaines et moyens matériels, le Centre National de la 

Recherche Scientifique et Technique particulièrement l’Institut National Géophysique, la Direction de la 

Météorologie Nationale, le Centre Royal de Télédétection Spatiale, etc. 

Parallèlement, le Gouvernement Marocain s’est engagé dans un processus d’élaboration d’une stratégie 

globale et intégrée pour la prévention, la gestion et la réduction des risques de catastrophes. L’objectif étant 

la création des synergies nécessaires et l’amélioration de la coordination des efforts déployés en la matière 

en vue de rendre le territoire national plus résilient face aux risques majeurs liés aux catastrophes naturelles. 

Ainsi, un fonds intitulé « Fonds de Lutte contre les effets des Catastrophes Naturelles (CAS-FLCN) » a 

été créé en vertu de la loi de finances au titre de l’année budgétaire 2009 dont l’ordonnateur est le Ministre 
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de l’Intérieur, dédié exclusivement à la prévention et la réparation des effets induits par les catastrophes 

naturelles, 

Cette volonté des autorités publiques à prévenir les catastrophes naturelles et à protéger la population contre 

leurs effets s’inscrit parfaitement dans l’esprit de la Constitution du Royaume qui stipule dans son article 21 

que : « Toute personne a droit à la sécurité de sa personne et de ses proches, et à la protection de ses 

biens. Les pouvoirs publics assurent la sécurité des populations et du territoire national, dans le 

respect des libertés et des droits fondamentaux garantis à tous. ». 

Ultérieurement, en mars 2014, et à l’initiative du Ministère de l’Intérieur, la Banque Mondiale a été 

sollicitée pour accompagner le Gouvernement à instaurer une nouvelle approche fondée sur une démarche 

préventive, pour passer d’une politique de réaction aux catastrophes naturelles à une politique de prévention 

et de planification des moyens. Une logique qui prône les actions d’amélioration de la connaissance du 

risque, les actions d’anticipation et d’alertes, les actions de secours et d’assistance aux populations sinistrées 

aux opérations de réparation et de restauration jugées excessivement coûteuses. 

Cela a conduit à l’élaboration en 2014 d’un rapport relatif à la définition des axes prioritaires et des critères 

d’éligibilité des projets soumis au financement de l’Etat, dans le cadre du Fonds de Lutte contre les effets 

des Catastrophes Naturelles (CAS-FLCN). Le rapport en question recommande la mise en place d’un 

dispositif institutionnel approprié, à savoir : Un Comité de Pilotage, une Commission Nationale de 

Sélection des projets éligibles au financement du FLCN et un secrétariat. 

L’approche retenue pour la programmation du fonds précité privilégie, par souci de transparence et 

d’efficacité, le recours à la procédure d’appel à projets adossé à un cahier des charges. Ledit fonds est 

appelé ainsi à assurer un effet de levier pour réaliser des projets dans un cadre partenarial. 

Dans ce sens, les trois appels à projets, lancés au titre des années 2015, 2016-2017 et 2018 ont constitué une 

étape d’une importance capitale dans le processus de mise en place d’une politique publique intégrée de 

gestion des risques de catastrophes naturelles. Ce processus a été lancé dans la perspective de développer 

une stratégie à long terme et de réaliser plusieurs projets à court et à moyen termes pour la réduction des 

risques afin de couvrir tout le territoire national et le rendre résilient face aux risques liés aux catastrophes 

naturelles. 

Les efforts déployés vers une stratégie publique intégrée se sont poursuivis à travers le Programme de 

Gestion Intégrée des Risques de Catastrophes Naturelles et de la Résilience du pays face aux risques 

des catastrophes naturelles. Un programme qui a fait l’objet de signature d’un accord d’un montant 

équivalent à 200 millions de Dollars, et dont l’objectif consiste à améliorer le cadre et la capacité 

institutionnels, afin de financer des activités de réduction des risques de catastrophes naturelles et de 

renforcer la résilience financière du pays face aux éventuelles catastrophes naturelles au profit des 

populations préalablement ciblées. 

Le programme en question prévoit la réalisation d’un appel à projets par an et exceptionnellement sur 

décision du Comité du Pilotage à deux appels à projets sur la même année. Les priorités d’investissement 

concernent foncièrement les mesures de sécurité des populations et des biens ainsi que les actions de 

prévention et d’alerte. 

Ce manuel opérationnel décrit les procédures de mise en œuvre des sous-programmes 1 et 2 du Prêt 

Programme axé sur les Résultats (PPR) venu en appui à l’action gouvernementale en matière de Gestion 

Intégrée des Risques et de Résilience au Maroc. Le PPR sera mis en œuvre au sein du Ministère de 

l’Intérieur (MI) et du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF). Ce PPR sera cofinancé par les fonds 

du prêt de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD). Ce manuel se 
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focalise particulièrement sur la description des principaux mécanismes de gestion, de coordination de 

mesures visant l’incitation au développement des activités de réduction et de prévention des risques de 

catastrophes naturelles. Le manuel présente aussi quelques mesures transversales d’accompagnement 

permettant l’instauration par les instances de l’Etat et des Collectivités territoriales d’un ensemble de 

bonnes pratiques et d’une culture institutionnelle de gestion des risques. Il définit, après concertation et 

accord de toutes les parties prenantes, les responsabilités de chacun des acteurs concernés pour une mise en 

œuvre efficace de ce sous-programme. 

Ce manuel décrit le mécanisme de l’Appel à Projets mis en place pour le cofinancement des activités de 

prévention et de résilience selon un processus clair, récurent et transparent. Il présente ensuite les 

institutions et organes chargés du pilotage, de la coordination et du suivi. La gestion financière et les 

modalités de passation de marchés en vigueur au Maroc sont ensuite citées. L’ensemble de mesures à 

respecter en matière de protection environnementale et sociale fait l’objet d’une description détaillée et le 

processus du suivi et du « reporting » qui sera suivi lors de la mise en œuvre, est défini. Un site internet 

interactif (www.gestionrisques.ma) a été mis en place en octobre 2017. Il a permis aux porteurs de projets 

d’accéder directement à l’information de base, d’inscrire leurs candidatures au cofinancement par le FLCN 

et d’y déposer les dossiers de candidatures sous format numérique. Ce site permet aussi au public le dépôt 

de doléances et constitue un vecteur de communication en temps réel pour le Secrétariat du FLCN. Il 

permettra dans le futur de dématérialiser le processus d’instruction et intégrera un système de suivi et 

évaluation des projets. .  

Ce manuel est complété, dans ses annexes, par d’autres guides plus thématiques à l’adresse des porteurs de 

projets structurels potentiels et par des fiches d’informations plus ciblées à l’adresse de la société civile et 

des citoyens concernés. Ce manuel se réfère et se base dans sa conception sur les différents textes législatifs 

et règlementaires en vigueur au Maroc. Il en sera de même pour toute modification introduite par le Comité 

de Pilotage ou suite à des missions d’évaluation, se devant être conforme aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur au Maroc. Ces modifications ultérieures doivent aussi être approuvées par les 

instances de gouvernance dans les mêmes conditions que le document initial. 
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AMO Assistance à Maitrise d’Ouvrage 

CDC   Cour des Comptes 

CDMT   Cadre des Dépenses à Moyen Terme 

CNCP   Commission Nationale de la Commande Publique 

CNS   Commission Nationale de Sélection 

CP   Comité de Pilotage 

DAA   Direction des Affaires Administratives 

DAJEDC  Direction des Affaires Juridiques, des Études, de la Documentation et de la Coopération 

DAPS   Direction des Assurances et de la Prévoyance Sociale 

DAR   Direction des Affaires Rurales 

DCAE   Direction de la Coordination des Affaires Économiques 

DDUT   Division des Déplacements Urbains et des Transports 

DEA   Direction de l’Eau et de l’Assainissement 

DFCAT  Direction de la Formation des Cadres Administratifs et Techniques 

DFL   Direction des Finances Locales 

DGAI   Direction Générale des Affaires Intérieures 

DGCL   Direction Générale des Collectivités Locales 

DGPC   Direction Générale de la Protection Civile 

DGSN   Direction Générale de la Sûreté Nationale 

DPAT   Direction du Patrimoine des collectivités locales 

DPE   Direction de la Planification et de l’Équipement 

DPN   Direction de la Promotion Nationale 

DRSC   Direction des Régies et des Services Concédés 

DSIC   Direction des Systèmes d’Information et de Communication 

ESES   Évaluation des Systèmes Environnementaux et Sociaux 

FLCN   Fonds de Lutte Contre les Effets des Catastrophes Naturelles 

FSEC   Fonds de Solidarité contre les Évènements Catastrophiques 

GID   Gestion Intégrée des Dépenses 

IGAT   Inspection Générale de l’Administration Territoriale 

 

Abréviations 
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IGF   Inspection Générale des Finances 

IGFA   Inspection Générale des Forces Auxiliaires 

ILD   Indicateur Lié aux Décaissements 

INPPLC  Instance Nationale de la Probité, de la Prévention et de la Lutte contre la Corruption 

MAD   Dirham Marocain 

MAGG  Ministère des Affaires Générales et de la Gouvernance 

ME   Ministère de l’Environnement 

MEF   Ministère de l’Économie et des Finances 

MGD   Mécanisme de Gestion des Doléances 

MI   Ministère de l’Intérieur 

MUSD   Million de dollars des États Unis 

ODP   Objectifs de Développement du Programme 

PAT   Plan Annuel de Travail 

PLF   Projet de Loi de Finances 

PPM   Plan de Passation des Marchés 

PPR   Prêt Programme axé sur les Résultats 

RAE   Rapport Annuel d’Exécution 

RAP   Rapport d’Avancement du Programme 

RSP   Rapport de Suivi Périodiques 

SF   Secrétariat du Fonds 

SG   Secrétariat Général 

SP   Société de Patrimoine 

TGR   Trésorerie Générale du Royaume 

USD   United States Dollar – Dollar des États Unis 
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Le Gouvernement du Royaume du Maroc a initié, depuis plusieurs années, un vaste programme 

d’investissement et de réformes institutionnelles visant l’amélioration de la résilience du pays et à mieux 

protéger les populations vulnérables et les biens exposés aux risques de catastrophes naturelles. Les 

objectifs de ce programme visent à «améliorer le cadre institutionnel pour financer les activités de réduction 

des risques de catastrophe et renforcer la résilience financière aux catastrophes naturelles pour les 

populations ciblées dans la Zone du Programme». Le programme du Gouvernement soutenu par la Banque 

Mondiale grâce à un Prêt Programme axé sur les Résultats (PPR) se décline en trois sous- programmes : 

 Sous-programme 1 : Promotion de la réforme institutionnelle et du renforcement des capacités en 

matière de gestion des risques. 

 Sous-programme 2 : Incitation au développement des activités de réduction et de prévention des 

risques de catastrophe 

 Sous-programme 3 : Amélioration du financement et de l’assurance contre les risques de catastrophe 

Ce manuel est consacré à la description des modalités de mise en œuvre des sous-programmes 1 et 2 dont la 

responsabilité d’exécution relève essentiellement du Ministère de l’Intérieur et plus particulièrement du 

Secrétariat Général de ce ministère. Comme ces deux sous-programmes constituent la partie la plus 

innovante et la plus complexe à mettre en œuvre du programme global, le manuel dans ce qui suit ne fera 

plus, volontairement, la distinction entre les sous- programme 1 et 2 et le programme proprement dit 

Programme de Gestion Intégrée des Risques de Catastrophes Naturelles et de Résilience 

En effet, en plus de la description technique du processus et des mécanismes de l’Appel à Projet et de la 

mise en œuvre du FLCN, ce manuel clarifie l’orientation politique que le Gouvernement veut donner à ses 

actions en matière de gestion des risques grâce à ces deux sous-programmes et définit les domaines 

prioritaires d’investissement qui s’alignent avec cette politique nationale en la matière. Cette politique se 

fonde sur une logique partenariale basée sur un recours à des critères de sélection de projets transparents 

aidant à mieux cibler la prévention aux conséquences des catastrophes naturelles. Cette démarche 

innovante, s’inscrit dans la continuité de la réforme profonde de la gouvernance du Fonds. Elle repose sur la 

production d’outils d’aide à la décision dont l’architecture et les mécanismes de fonctionnement seront 

décrits dans ce Manuel. L’application de mécanismes simples et souples devrait permettre une utilisation 

efficiente des crédits limités disponibles, et cela de manière transparente. 

 

Chapitre  1 

Introduction 
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2.1 Objectifs à long terme 
 

Jusqu’à récemment au Maroc comme à travers le monde, le financement des mesures de protection contre 

les catastrophes naturelles est historiquement intervenu essentiellement) et de manière beaucoup plus 

conséquente (après l’occurrence d’un désastre. Les efforts de reconstruction des zones dévastées peuvent 

prendre des mois, voire des années dans certains cas. L’ordre de grandeur des dépenses publiques de 

prévention, en comparaison des dépenses d’après la catastrophe, peut être de 1-à-100, voire beaucoup plus 

dans le cas d’événements extrêmes. 

Or, le nombre de catastrophes de par le monde est en constante augmentation, notamment à cause de 

l’accroissement des populations et des biens exposés dans des zones à risques et des possibles impacts d’un 

changement des systèmes climatiques. Dans ce contexte, le Gouvernement s’engage résolument dans le 

développement d’une culture de gestion du risque et de prévention des catastrophes naturelles, en amont. 

Cette logique nécessite une orientation d’une partie des fonds publics de manière à réduire l’exposition des 

populations et des entreprises aux catastrophes avant que celles-ci ne surviennent. 

Il s’agit donc d’identifier et de réaliser des actions à caractère structurel et non structurel pour réduire la 

vulnérabilité territoriale vis-à-vis de ces risques de catastrophes. Plusieurs études montrent que, s’ils sont 

correctement sélectionnés et suivis dans leur implémentation, ces projets de prévention ex ante produisent 

un retour sur investissement tout-à-fait significatif pour les autorités publiques. Ils contribuent aussi à 

soutenir la cohésion sociale et la résilience de l’économie à travers des actions locales en partenariat avec 

l’échelon régional et le niveau national. L’identification, le cofinancement et la mise en œuvre de ces 

projets de résilience et de prévention se feront, dans la majeure partie, selon un processus d’Appel à Projets 

innovant et transparent grâce à une prédéfinition de modalités et un encadrement par des organes de 

gouvernance. 

 

2.2 Objectifs à court et moyen terme 
 

A court terme, l’objectif vise donc à mettre en place un mode de gouvernance collaboratif et transparent, 

soutenu par un secrétariat dédié, au sein du Ministère de l’Intérieur qui donnera une forte visibilité à cette 

initiative institutionnelle de l’Appel à Projets. 

 

Chapitre  2 
Objectifs et Orientations du 
Programme  
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A moyen terme, ce programme prolonge et concrétise les efforts des pouvoirs publics qui visent à mieux 

protéger les populations vulnérables et les biens exposés aux risques de catastrophes naturelles et à rendre 

plus résilient le territoire national vis-à-vis des catastrophes et désastres naturels. Il constitue une première 

étape dans un processus de mise en place d’une politique publique pérenne de gestion des risques de 

catastrophes naturelles plus intégrée, à travers le développement d’une stratégie à long terme et de projets à 

court et moyen termes pour la réduction de tels risques. Une telle stratégie s’exprimera à travers un 

programme d’amélioration de la résilience du pays face aux risques de catastrophes naturelles comprenant 

en moyenne un ou deux appels à projets par an volontairement orientés vers des activités de prévention et 

dont l’objectif est de “rendre le Maroc plus résilient”. 
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La mise en œuvre, la coordination et le suivi du programme seront assurés par trois organes de gouvernance 

qui sont le Comité du Pilotage, la Commission Nationale de Sélection et le Secrétariat. 

3.1 Le Comité de Pilotage 
 

Un Comité de Pilotage présidé par le Secrétaire Général du Ministère de l’Intérieur, ou son représentant, est 

institué. Dans ce Comité siègent les Secrétaires Généraux, ou leurs représentants, des départements 

ministériels suivants : i) Le Ministère de l’Economie et des Finances ; ii) Le Ministère délégué auprès du 

Chef du Gouvernement chargé des Affaires Générales et de la Gouvernance ; iii) Le Ministère de 

l’Aménagement du Territoire National, de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de la Ville. En 

fonction des besoins, d’autres membres pourraient ultérieurement être ajoutés au Comité. Le Président du 

Comité de pilotage peut inviter toute autre personne dont il juge l’avis utile, à participer aux travaux dudit 

comité, à titre consultatif. 

La mission principale est de proposer les orientations stratégiques visant à renforcer la gestion des 

catastrophes naturelles constituant les axes stratégiques dont le financement revêt un caractère prioritaire à 

l’occasion de l’année budgétaire. Ces axes retenus comme prioritaires doivent figurer dans le document de 

l’Appel à Projet et conditionnent l’éligibilité pour un cofinancement dans le cadre du fonds FLCN. Il définit 

et examine aussi tous les critères d’éligibilité et de sélection des sous-projets qui seront cofinancées par le 

FLCN. Cependant, Le Comité de Pilotage peut revoir les dispositions prévues par ce MOP tout au long 

dudit processus. Le Comité de Pilotage veille au suivi et à l’évaluation des résultats des activités soutenues 

par le FLCN. Il supervise et oriente aussi la Commission nationale de sélection et le Secrétariat. Enfin, il 

s’assure, avec l’appui du Secrétariat, du bon déboursement des fonds publics et du suivi de la progression 

des activités financées. Le Comité du Pilotage examine et valide tous les rapports d’Audit et d’évaluation 

prévus par ce Programme. 

Il se réunit préalablement au lancement de l’Appel à Projet pour valider les modalités du Cahier des 

Charges Spécifiques du futur AP et examiner le bilan du précédent. Il se réunit également pour examiner et 

valider le résultat de la sélection des projets présentés par la Commission Nationale de Sélection. En plus de 

ces deux réunions liées au cycle de l’Appel à Projet qui sera décrit plus bas, le Comité de Pilotage se réunira 

en d’autres moments, selon les besoins et à la demande de son Président. 

Le Comité de Pilotage peut octroyer, dans les conditions définies ci-dessous, un cofinancement à des projets 

par voie directe et pour un seuil ne dépassant pas 20% du montant alloué par le FLCN aux projets éligibles. 

 

Chapitre  3 
Organes de Gouvernance du 
Programme 
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La nature et les modalités de ce cofinancement par voie directe sont explicitées au paragraphe 5.1 de ce 

Manuel. 

3.2 La Commission Nationale de Sélection 
 

Une Commission Nationale de Sélection présidée par un représentant du Ministère de l’Intérieur, est 

instituée. Dans ladite commission seront représentés les Départements ministériels siégeant au sein du 

Comité de pilotage ainsi que ceux des départements et organes gouvernementaux concernés par la gestion 

des risques naturels. Le Président de la Commission peut inviter toute autre personne dont il juge l’avis 

utile, à participer aux travaux de ladite Commission, à titre consultatif. 

Les membres de la Commission sont proposés par leurs administrations respectives. La commission est 

chargée de :  

i) la gestion transparente du processus d’éligibilité et de sélection des projets candidats au 

cofinancement par le FLCN ; 

ii)  formuler, dans un rapport synthétique, au Comité de pilotage en vue d’une décision finale, des 

recommandations relatives aux projets sélectionnés ;  

iii) proposer au Comité de Pilotage à la lumière de sa propre expérience, des mesures 

d’amélioration des procédures et des modalités du processus de la sélection et d’actualisation 

éventuelle de ce Manuel ; 

iv)  préparer, avec l’appui du Secrétariat, un rapport annuel sur les programmes et activités réalisés 

ou en cours de réalisation. 

 

3.3 Le Secrétariat 
 

Un Secrétariat est mis en place, auprès du Secrétaire général du Ministère de l’Intérieur pour lui apporter 

l’appui nécessaire dans la mise en œuvre de l’ensemble du programme. Le Secrétariat assure, à cet effet, les 

missions suivantes : 

1. Mise en œuvre de l’appel à projets 

 Superviser la gestion des différents Appels à Projets notamment par l’administration du site web 

dédié ; 

 Assurer l’examen de la recevabilité des dossiers et leur acheminement aux différents membres de la 

CNS, aux fins d’instruction ; 

 Apporter un appui à l’organisation des réunions du Comité de pilotage et de la Commission 

Nationale de sélection. 

 

2. Suivi global du programme et relations avec la banque mondiale 

 Apporter un appui à l’organisation des réunions du Comité de pilotage ;  

 Assurer la coordination et la gestion du Programme, en conformité avec le MOP ;  

 Assurer la fonction de point focal pour la Banque pour tout ce qui concerne la mise en œuvre du 

Programme. 
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3. Formation, information et sensibilisation 

 Assurer l’organisation des activités de renforcement des capacités et de formations liées au Pro- 

gramme et mobiliser les ressources et la logistique nécessaires à ces activités. 

 Mettre en place le site interactif du PGIR et assurer, par la suite, le suivi de son bon fonctionne- 

ment. A travers ce site, le Secrétariat assure le suivi du traitement des doléances par les porteurs des 

projets. 

 

4. Suivi de la mise en œuvre des conventions 

 Superviser le suivi de la mise en œuvre des projets cofinancés par le FLCN  

 Assurer, à travers les Comités de suivi mis en place au niveau provincial, le suivi des projets 

cofinancés et qui sont en cours de réalisation. A cet effet, il invite les porteurs de projets à envoyer 

les rapports de l’état d’avancement des projets comprenant notamment un état financier sur les 

dépenses réalisées et le calendrier des activités à mettre en place pour la durée restante du projet. 

Ces rapports sont collectés et traités pour établir un tableau de bord global de l’activité du terrain 

du programme. Sur la base de ce Tableau de Bord, le Secrétariat peut alerter le Comité du Pilotage 

sur des dysfonctionnements éventuels et proposer des mesures correctives. 

 

5. Capitalisation et préparations de la Stratégie nationale 

 Collecter et mettre en cohérence les informations acquises sur le terrain,  

 Collecter et analyser tous les rapports nationaux ou internationaux relatifs à la gestion des risques 

naturels au Maroc. 

 Mener, avec l’aide d’un appui technique adéquat, des analyses critiques de l’information disponible 

et étudier, en détail, les processus mis en œuvre et de réfléchir sur l’amélioration continue du 

processus. 

 

Une telle capitalisation devrait permettre de générer de nouvelles connaissances et de produire du savoir- 

faire innovant pour améliorer les pratiques adoptées pour ce programme et pour orienter et informer le 

processus de préparation d’une stratégie nationale de gestion du risque. 

Sous l’autorité du Secrétaire Général, le Secrétariat pourra mobiliser les ressources nécessaires aux activités 

de renforcement des capacités et de formation, notamment les ressources des services concernés du 

Ministère de l’Intérieur et du Ministère de l’Economie et des Finances et, pour mener à bien les missions 

qui lui sont dévolues, il peut solliciter également un appui technique selon les besoins et être soutenu par 

des consultants qualifiés. 
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4.1 Les Axe prioritaires du Programme 
 

Le Comité de Pilotage définit pour chaque Appel à Projet des Axes prioritaires dans lesquels doivent 

s’inscrire les projets soumissionnés. Ce choix stratégique peut être maintenu ou changé à chaque réunion du 

Comité du Pilotage qui précède la préparation de l’Appel à Projets suivant. Les axes prioritaires doivent 

figurer dans le Cahier des Charges de l’AP. La démonstration clairement établie par les porteurs des projets 

institutionnels du respect des axes prioritaires retenus est un critère de priorisation. 

4.2 Types de risques naturels retenus par le programme 
 

Le Comité du Pilotage définit aussi pour chaque Appel à Projet les types de risques naturels qui peuvent 

bénéficier du soutien du FLCN. Pour le futur Appel à projet, les risques liés aux catastrophes naturelles, 

retenus, concernent ce qui suit : 

Processus Phénomènes dangereux 

  

Inondations 

Inondations statiques 

Inondations dynamiques 

Laves torrentielles 

Erosion des rives 

Epandage d'alluvions  

Mouvements de masses 

Coulée de boues de versant 

Eboulement 

Glissement de terrain 

Chute de pierres et des blocs 

Dolines, affaissement, effondrements 

Avalanches 

Chute de glace 

Phénomènes côtiers 
Erosion des rives lacustres et plages 

Tsunami 

Phénomène sismiques Tremblements de terres 

 

 

 

Chapitre  4 
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4.3 Nature des Mesures et des activités du programme 
 

Les mesures visant la gestion des risques des catastrophes naturelles se répartissent en deux catégories, 

comme suit : 

4.3.1 Activités de nature structurelle 

 
Les mesures structurelles sont celles qui suite à leur application, réduisent directement les dommages, ou 

assurent la résistance et la résilience de structures ou de systèmes aux aléas. Il s’agit notamment des projets 

d’ingénierie, comme des opérations de protection contre les inondations ou le confortement parasismique de 

bâtiments : 

 Infrastructures de protection contre les inondations, dans les zones rurales comme urbaines, reliées 

aux réseaux hydrologiques existants comme les digues, levées, murs de protection contre les crues, 

chenaux de dérivation et bassins de retenue ; ainsi qu’amélioration des systèmes de drainage.  

 Infrastructures communautaires à petite échelle résilientes aux risques, telles que des murs de 

soutènement ou des barrages contre les coulées de débris.  

 Élévation des infrastructures publiques exposées aux inondations (bâtiments publics, ponts, aéroports, 

ports, etc).  

 Mise à niveau parasismique de bâtiments publics tels qu’écoles, hôpitaux, postes de police et de 

pompiers et bureaux gouvernementaux clés.  

 Stabilisation ou confortement des sols exposés aux risques de glissements de terrain ou d’érosion.  

 Infrastructures de prévention de l’érosion côtière (renforcement des barrières naturelles, digues).  

 Retrait stratégique et/ou déplacement préventif des logements risquant d’être submergés ou inondés. 

 

4.3.2 Activités de nature non structurelle 

 
Les mesures non structurelles qui aboutissent indirectement à la réduction des dommages, notamment les 

lois (codes de construction, . . .), les campagnes de sensibilisation du public aux risques, la formation et 

l’éducation.  

 Information, sensibilisation et formation des populations) organisations de la société civile, 

entreprises (sur les comportements individuels et collectifs pour réduire l’exposition et la 

vulnérabilité aux aléas) formation à l’autoprotection, campagnes de sensibilisation destinées aux 

entreprises, aux écoles).  

 Plans de réduction des risques de catastrophes naturelles pour un territoire pertinent. Le Plan 

de réduction des risques fixe des objectifs en matière de réduction des risques de catastrophes avec 

des actions dédiées à ses objectifs. Ils sont examinés et coordonnés au sein de plans de 

développement, d’allocation  de ressources et d’activités programmées. Le calendrier et les 

responsabilités pour la mise en œuvre et les sources de financement doivent être précisées dans le 

plan.  

 Plan détaillé d’alerte, d’évacuation et de gestion de crise, destiné à assurer la gestion des mesures 
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d’urgence, l’organisation et la gestion des ressources et des responsabilités pour traiter tous les 

aspects de l’urgence, notamment la préparation, l’intervention et les premiers pas vers le 

redressement (Son efficacité permet d’éviter l’escalade d’un événement vers la catastrophe. La 

gestion des mesures d’urgence repose sur les plans, les structures et les dispositions établis pour 

engager les actions normales des agences gouvernementales, bénévoles et privées d’une manière 

totale et coordonnée afin de répondre à tout l’éventail des besoins d’urgence.)  

 Amélioration des réglementations pour renforcer la résilience et structure dédiée pour suivre 

l’application de ces réglementations) zonage, codes de construction, etc.).  

 Cartographie des risques pour identifier plus précisément les zones à forts risques 

d’inondations, de séismes, de tsunamis, de glissements de terrain et autres, et intégration de ces 

zones dans les documents de planification d’usage des sols (« cartes d’aptitudes à l’urbanisation 

»).  

 Amélioration des systèmes d’information sur les risques de catastrophes naturelles, y compris 

les outils d’évaluation de ces risques, la formation sur les outils, système général de TIC pour 

l’évaluation et le suivi des risques. ) L’évaluation des risques vise à déterminer la nature et 

l’étendue des risques à travers une analyse des risques potentiels et l’évaluation des conditions 

existantes de la vulnérabilité qui, associées, pourrait affecter les populations, établissements, servies, 

subsistance. Ladite évaluation inclut un examen des caractéristiques techniques des dangers tels que 

leur localisation, leur intensité, leur fréquence et leur probabilité, l’analyse de l’exposition et la 

vulnérabilité sociale, y compris les dimensions physiques, économiques, environnementales et de 

santé et l’évaluation de l’efficacité des capacités de réponse alternatives prédominantes en ce qui 

concerne les scénarios de risques probables. Cette série d’activités est parfois connue comme un 

processus d’analyse des risques.)  

 Systèmes d’alerte précoce) pour les inondations, glissements de terrain, tremblements de terre, 

tsunamis . . . (associés à des faibles constructions respectant les conditions générales relatives à la 

gestion environnementale (Annexe 7). 

 

4.3.3 Activités et projets non couverts par le programme 

 
Le Comité du Pilotage du FLCN a délimité le champ de financement dudit fonds qui ne peut en aucun cas 

contribuer à la réalisation d’une série de projets tels que : 

 Les projets comportant des composantes dédiées à d’autres types de risques que ceux mentionnés 

dans le tableau du paragraphe 4.2 ;  

 Les projets de mise en place de mesures de protection contre les risques naturels avec l’objectif de 

rendre constructible des zones non-occupées ;  

 Les projets de protection qui concernent uniquement les domaines publics maritimes sauf dans le cas 

où ces projets revêtent un caractère vital pour la population ; 

 Les projets de réalisation, de maintenance ou de protection des infrastructures publiques relevant de 

l’Etat ou des collectivités territoriales (routes, voiries, ouvrages d’art, réseaux, y compris les réseaux 

d’assainissement des eaux pluviales urbaines,...) sauf dans le cas où ces infrastructures revêtent un 

caractère vital pour la population. 

Ne seront pas concernés par le financement du fonds tous les investissements qui, à la lumière d’un 
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processus d’examen de conformité aux procédures nationales d’Études d’Impact Environnemental (EIE) et 

de la Politique Opérationnelle (PO) 4.01 Évaluation environnementale de la Banque Mondiale :  

(i)   auraient des impacts négatifs divers, variés, irréversibles et sans précédent sur l’environnement ; 

(ii) affecteraient l’un des Sites d’Intérêt Biologique et Écologique (SIBE), répartis sur l’ensemble du 

territoire national ; 

(iii) transformeraient de manière significative des aires protégées et des habitats naturels ou 

modifieraient considérablement des zones de biodiversité ; et 

(iv) endommageraient de manière irréversible des ressources culturelles de nature archéologique et 

historique. 

Il en est de même pour les projets structurels nécessitant, afin de minimiser les risques de catastrophes 

naturelles (inondation, glissement de terrain, etc.), la démolition de nombres importants de maisons (10 et 

plus) et/ou le déplacement d’un nombre de personnes supérieur à 200. 

Il est à signaler, que le Secrétariat peut se référer en cas de besoin, au Comité de Pilotage en tant qu’organe 

d’arbitrage tout au long du processus de l’appel à Projets. 
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Au moins 80% du fonds annuel du FLCN destiné au cofinancement de projets d’investissement des 

activités de prévention et de résilience est alloué selon un processus d’appel à projet (AP). Un taux annuel 

maximum de 20% de ce fonds peut être alloué par le Comité du pilotage par voie directe à des projets 

éligibles. 

5.1 Cofinancement des projets par voie directe 
 

Le Comité de Pilotage peut octroyer par voie directe un cofinancement à des projets, pour un seuil ne 

dépassant pas 20% du montant alloué annuellement par le FLCN aux projets de prévention et de résilience, 

en privilégiant les actions de connaissance de la vulnérabilité territoriale et la préparation des populations à 

la gestion des risques au niveau local, telles que: 

 L’évaluation de l’ensemble des phénomènes naturels, des dangers et des risques couvrant tout ou 

partie du ressort territorial d’une préfecture ou d’une province ; 

 la collecte, l’actualisation et l’enregistrement de données de bases sur ces dangers ; 

 des outils et des programmes de formation pour les acteurs de terrain engagés dans la prévention ; 

 le développement ou l’application innovatrice de produits ou de moyens de prévention, la prévision et 

de monitoring des risques qui peuvent avoir un intérêt local et national. 

Ce dispositif de cofinancement par voie directe vise à compléter l’offre « appel à projets » par une offre 

classique permettant d’allouer des ressources à la réalisation de projets dans le cadre de programmes 

ouverts à l’ensemble des acteurs concernés.  

Les projets sélectionnés par voie directe sont régis par les mêmes dispositions que celles appliquées aux 

projets sélectionnés par voie d’appel à projets, en matière de respect des procédures de sauvegardes 

environnementales et sociales.  

Le Comité de Pilotage arrête la programmation des crédits à allouer dans ce cadre. Il lui revient de préciser 

les priorités d’activités, les cibles d’acteurs et les taux de cofinancement qu’il souhaite soutenir par cette 

voie directe.  

Il rendra compte de l’utilisation de ces moyens dans le rapport annuel d’avancement du Programme 

(chapitre 10).  

 

Chapitre  5 
Modes de Financement par 
le FLCN 
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5.2 Cofinancement par voie d’appel à projets  
 

La mise en œuvre de ce sous–programme par voie d’AP comprend deux séquences complémentaires :  

 La séquence de l’Appel à projet pour sélectionner les demandes de cofinancement des projets 

d’investissement dans la prévention et le renforcement de la résilience. Cette sélection s’effectue 

selon un processus bien défini, transparent et équitable qui est décrit en détail ci-après. Sauf 

exception décidée par le Comité de pilotage, le processus de l’Appel à Projets est annuel et se déroule 

selon un agenda connu à l’avance synchronisé au mieux avec l’agenda administratif des porteurs 

potentiels et plus particulièrement des collectivités territoriales. Compte tenu de l’expérience des 

Appels à Projets de 2016-2017 et 2018, et en cohérence avec l’agenda administratif des partenaires 

institutionnels, il sera procédé au lancement de l’Appel à Projets début octobre. La période de dépôt 

des dossiers débutera le 1 ou le 2 janvier et prendra fin au 31 janvier de chaque année. 

 La réalisation des activités par les porteurs des projets sélectionnés après contractualisation. Cette 

mise en œuvre se fera selon la réglementation nationale en vigueur notamment le décret régissant les 

marchés publics. Cette seconde séquence s’effectuera avec un suivi continu du Secrétariat et sera 

soumise à des audits techniques réguliers, d’un échantillon représentatif des projets par l’IGAT. La 

réalisation des projets cofinancés débutera après la signature de la convention entre, d’une part, les 

porteurs de projets et leurs partenaires et, d’autre part, les représentants du Ministre de l’Intérieur, en 

sa qualité d’ordonnateur du FLCN, et du Ministre de l’Economie et des Finances. La durée de 

réalisation des projets conventionnés ne doit pas excéder un maximum de 36 mois, à partir de la date 

de signature des conventions. 

Le schéma ci-dessous décrit les deux séquences constituant la voie d’AP : 

Mise en œuvre du sous-programme 2 
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6.1 Description du processus de l’Appel à Projets 
 

6.1.1 Etape 1 : Le lancement de l’AP 

 
Il a lieu au cours au début du mois d’octobre de chaque année. Il se fait sur la base d’un Cahier des Charges 

préparé au préalable par le Secrétariat durant la séquence précédente du cycle. Ce Cahier des Charges 

décline sous forme de conditionnalités claires les orientations retenues par le CP (les axes prioritaires 

retenus pour l’AP en question ; les montants-plafonds ; le contenu exigible des dossiers de candidatures ; le 

taux de participations des porteurs du projet et des partenaires ; . . .) qui doivent être retenues soit comme 

«conditions de recevabilité» ou soit comme «critère d’éligibilité» du dossier. Ce Cahier des Charges est mis 

en ligne sur le site du programme (www.gestionrisques.ma) pour un téléchargement par les intéressés. Il est 

aussi envoyé avec un courrier aux bénéficiaires institutionnels de l’AP. Ce courrier ainsi que le Cahier des 

Charges précisent la date limite de la soumission des projets ainsi que la nature et la composition du dossier 

de candidature. Un délai de 30 jours est accordé aux candidats pour préparer et compléter leurs dossiers. Un 

délai supplémentaire de 10 jours est également accordé aux porteurs des projets pour compléter leurs 

dossiers jugés incomplet à leur première réception. 

Durant ces délais, le Secrétariat, avec l’appui d’une assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) externe en cas 

de besoin, assure un service d’information, d’encadrement et d’accompagnement aux candidats pour les 

assister dans la préparation de leurs dossiers. 

 

6.1.2 Etape 2 : Recevabilité des dossiers 

 
L’examen de recevabilité des dossiers est mené par le Secrétariat. Ledit examen est entamé, dès le dépôt du 

dossier de candidature sur le site web (www.gestionrisques.ma), avant même la date limite de dépôt des 

dossiers de candidature. Cet examen se focalise sur la composition du dossier déposé. Il s’agit de vérifier la 

disponibilité des pièces exigées par le Cahier des Charges et le courrier d’accompagnement et de vérifier la 

conformité de chacune de ces pièces à la description faite dans le chapitre 8 de ce Manuel. Si cet examen 

conclut à un manque d’une ou plusieurs pièces du dossier ou que l’une des fiches nécessaires à l’instruction 

du dossier n’a pas été remplie, le porteur est avisé et un délai supplémentaire lui est accordé pour compléter 

son dossier. Le délai supplémentaire ne peut dépasser le 10ème jour suivant la date limite de dépôt des 

dossiers. 

 

 

Chapitre  6 
La mise en œuvre par Appel 
à projets 
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Dès que les dossiers sont jugés recevables, les membres de la CNS accèdent au fur et à mesure à la 

plateforme dédiée à la consultation des dossiers aux fins d’instruction. Lesdits dossiers sont accompagnés 

des grilles d’analyse de l’éligibilité et de sélection, ainsi que d’un document expliquant les modes d’emploi 

à suivre pour ces deux analyses 

 

6.1.3 Etape 3 : Instruction des dossiers 

 

Comme décrit dans le paragraphe précédent, le Secrétariat examine la recevabilité du dossier du projet dès 

son dépôt définitif dans le site web du programme. Une fois la recevabilité confirmée, l’instruction du 

dossier par la CNS assistée, en cas de besoin, par une assistance à maitrise d’ouvrage débute.  

6.1.3.1 Vérification du champ d’application du FLCN 

La première étape de l’instruction des dossiers par la CNS consiste à vérifier que les activités du projet 

soumis respectent bien la délimitation du champ de financement du FLCN fixée par le Comité du Pilotage 

et définie dans le chapitre 4 de ce Manuel. Le non-respect de cette délimitation justifie que le projet 

concerné rejoint la liste des projets non-éligibles. Il faut rappeler que l’analyse de l’éligibilité des projets se 

fait tout le long de ce processus d’instruction et sa validation définitive est assurée par le Comité du Pilotage 

à la fin dudit processus. 

6.1.3.2 Vérification des conditions de la sauvegarde sociale et environnementale 

Il est à noter que les activités susceptibles d’avoir des impacts environnementaux et sociaux négatifs, de 

grande ampleur, névralgiques, irréversibles ou sans précédent sont exclues du financement du FLCN. 

Aucune des activités éligibles au financement dans le cadre du Programme ne devrait exiger une Étude 

d’Impact sur l’Environnement (EIE) exigée par la loi 12-03. Les projets liés directement à la protection 

contre les inondations qui sont énumérés dans l’annexe de la loi 12-03 tels les projets de barrages ou toutes 

autres installations destinées à retenir et à stocker les eaux, sont exclus du financement de ce Programme. 

Sont également exclus les projets de reboisement d’une superficie supérieur à 100 hectares qui sont 

énumérés dans l’annexe de la loi 12-03. 

Cette analyse doit vérifier que les mesures prévues ne portent pas atteinte négative importante aux 

populations et à l’environnement et que l’assiette foncière du projet soit totalement assainie. Pour ce faire, il 

faudra, pour chaque projet, répondre aux questions énumérées dans la Liste de vérification de l’éligibilité 

environnementale et sociale, illustrée dans l’Annexe 3-6. Ces questions représentent les critères 

environnementaux et sociaux d’exclusion et toute réponse positive à une de ces questions rend 

automatiquement le projet non éligible au financement dans le cadre du Programme. Les réponses à ces 

questions doivent être fournies et signées par le porteur du projet. 

Une liste d’impacts négatifs typiquement associés aux projets susceptibles d’être financés par le Programme 

ainsi qu’une liste correspondante de mesures d’atténuation génériques se trouve dans l’Annexe 10. Des 

exemples de seuils applicables aux polluants dans l’environnement sont aussi fournis à l’Annexe 9 du 

présent manuel. 

Cette vérification de la sauvegarde permet, d’une part, d’identifier les projets non éligibles pour des raisons 

sociales ou environnementales et, d’autre part permet pour les projets à impacts modérés d’identifier 

l’instrument qui doit compléter le dossier. 
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L’évaluation environnementale et sociale des projets éligibles mais à impact modéré peut requérir 

l’élaboration d’instruments, comme les Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), les Plans 

Abrégés de Réinstallation (PAR) et les Fiches d’Information Environnementale et Sociale (FIES : Annexe 

5). Ces instruments doivent être élaborés avec l’étude technique et fournis par le porteur du projet dans son 

dossier de candidatures. Cependant exceptionnellement le Comité du Pilotage a introduit une flexibilité 

pour les premiers Appel à projets (2016/2017 et 2018) en permettant à la CNS de confier cette tâche à des 

consultants mobilisés dans le cadre du programme. 

 

6.1.3.3 Notation des indicateurs de classement. 

Parallèlement à l’examen de l’éligibilité du dossier décrite au paragraphe précédent, l’instruction se poursuit 

par la vérification d’un ensemble de critères déclinés en indicateurs définis ci-après au chapitre 7 de ce 

Manuel. Chaque dossier est soumis à la grille de notation des indicateurs dont la somme permet son 

classement. Ce processus d’instruction du dossier aboutit à quatre types d’avis ou de propositions adressés 

au Comité de Pilotage : 

 1)  un avis défavorable pour les dossiers jugés non éligibles ;  

 2)  un avis défavorable pour les dossiers jugés rejetés ; 

 3)  un avis favorable pour les dossiers jugés éligibles qui sont classés selon des critères de sélection 

décrits ci-dessous ;  

 4)  une proposition d’une liste pour le cofinancement par le FLCN de la reprise ou 

d’accomplissement des études techniques, environnementales et sociales de certains projets. Il s’agit 

de projets proposés dont la nature a été jugée, à l’issue de l’instruction, intéressante, mais dont les 

études techniques, environnementales ou sociales se sont avérées incomplètes.  

L’instruction du dossier nécessite un appui technique pour évaluer la qualité de certains indicateurs. Cet 

appui est apporté par un groupe d’experts spécialisés dans les différents thèmes et problématiques abordés 

par les projets soumis. Ce groupe d’appui technique, agissant en sa qualité d’Aide à Maitrise d’Ouvrage 

(AMO) est soit fourni par un Bureau d’Etude spécialisé soit constitué des experts reconnus contractualisés 

individuellement intuitu personæ. Cette étape de l’instruction du dossier compte tenu de l’évaluation de la 

première expérience s’étale sur une période de 3 mois pour s’achever le 30 avril de chaque année. 

 

6.1.4 Etape 4 : La Sélection 

 
La Commission Nationale de Sélection se réunit au début du mois de mai pour procéder à une proposition 

de classification des projets et des études de projets à soumettre au Comité du Pilotage qui en sélectionnera 

ceux qui bénéficieront du cofinancement du FLCN. Cette classification met en exergue une liste principale 

(dont le montant global des contributions financières sollicitées au FLCN ne devrait pas dépasser le   budget 

alloué par le FLCN au titre de l’appel à projets concerné) et une liste d’attente. 

Un procès-verbal de cette réunion est établi et signé par les membres de la CNS. Il est soumis à la validation 

du Comité de Pilotage, qui se réunit au plus tard le 15 mai pour procéder à la sélection des projets et des 

études sélectionnés et valider la liste d’attente. 

Le Secrétariat invite les porteurs de projets sélectionnés à entamer, sans délai, la phase de contractualisation 

en veillant au respect des modalités décrites ci-dessous. 
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Les projets de la liste d’attente pourront bénéficier dudit cofinancement en cas de désistement ou de 

défaillance d’un des porteurs des projets sélectionnés. Le repêchage des projets de la liste d’attente se fait à 

concurrence du montant restant de l’allocation annuelle du FLCN fixée par le Comité du Pilotage, dans un 

délai ne dépassant pas une année. S’il reste encore un reliquat après ce repêchage, il sera ajouté à 

l’allocation de l’Appel à Projets de l’année suivante. 

 

6.1.5 Etape 5 : Contractualisation 

 

Les porteurs des projets sélectionnés par le Comité du pilotage sont informés par un courrier du Secrétaire 

Général, comprenant une convention-type (Annexe 2 du Manuel). Ce courrier explique aux porteurs de 

projets sélectionnés les tâches et les conditionnalités qui restent à accomplir ou à remplir avant la signature 

de la convention, ainsi que celles nécessaires au déblocage du cofinancement. 

Le Secrétariat prépare chaque convention en incluant les éléments de base caractérisant chaque projet 

sélectionné dans le modèle-type. Parmi les données de base caractérisant chaque projet on peut citer :  

i) l’intitulé exact du projet ;  

ii) l’entité institutionnelle porteuse du projet et le maitre d’ouvrage délégué éventuel ;  

iii) les coûts totaux et le montant du cofinancement du FLCN ; 

iv) les partenaires financiers du projet et ;  

v) la durée prévue de mise en œuvre du projet.  

La convention spécifie aussi les engagements à respecter dans le domaine environnemental et social, les 

modalités d’intégration, dans le cadre d’une révision éventuelle, des résultats de la finalisation technique et 

des études de l’EES qui seront conduites après la signature, ainsi que les modalités à mettre en œuvre pour 

assurer une participation citoyenne. Le calendrier, les conditions, les montants et les procédures applicables 

pour le transfert des fonds entre le Ministère de l’Intérieur et les porteurs de projet sont aussi à préciser dans 

cette convention de financement. Elle peut comprendre aussi toute recommandation éventuelle du Comité 

du pilotage. 

 L’AMO peut apporter une assistance de type notarial aux maîtres d’ouvrage ou leurs représentants durant 

cette phase de contractualisation. Les informations spécifiques à chaque projet qui ont été reportées sur les 

conventions au préalable sont contrôlées, éventuellement corrigées et validées. Cette assistance accordera 

une attention particulière à l’explication des modalités de révision éventuelle des conventions après la 

finalisation des études techniques, environnementales et sociales pour intégrer les conséquences éventuelles 

de leurs résultats. Un article spécifique de cette convention définit les conditions de cette révision post 

finalisation des études. Cependant cette révision ne doit en aucun cas se traduire par une augmentation de la 

contribution du FLCN dans le cofinancement. 

Les porteurs des projets disposent d’un délai de huit semaines pour finaliser et signer la convention de 

cofinancement. Le suivi de cette phase est assuré par le Secrétariat. 

 

6.1.6 Phase 6 : Préparation de l’Appel à Projet suivant 

 

Le Comité du Pilotage définit les orientations de l’Appel à Projets. Pour cela, il se base à la fois sur 

l’évaluation du processus de l’Appel à Projets précédent mais il doit surtout capitaliser le retour 

d’expériences du terrain concernant la mise en œuvre des projets cofinancés par le FLCN durant les années 
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précédentes. L’analyse des doléances dans le cadre des différents projets permet aussi d’affiner les 

processus de mise en place des projets et de détecter les contraintes systémiques à corriger. Cette révision 

annuelle vise une amélioration du processus et une meilleure adaptation de l’offre aux attentes du terrain et 

permet de capitaliser sur les expériences, les innovations et les bonnes pratiques émanant du terrain lors de 

la mise en place des projets précédents. La préparation du futur AP s’appuie sur les rapports produits durant 

l’année en cours et aussi sur les rapports de contrôle de l’IGAT effectués sur le terrain. Les différentes 

recommandations émises par les organes du suivi, de contrôle et d’évaluations éventuelles sont transmises 

par le Secrétariat aux membres du Comité de Pilotage avant la tenue de la réunion du Comité de Pilotage 

consacrée au lancement de l’appel à projets. 

Au cours de cette réunion, le Comité du Pilotage arrête les axes stratégiques du futur Appel à Projets, ainsi 

que les autres modalités qui doivent intégrer le Cahier des Charges du futur AP. En résumé, le 

chronogramme annuel de ce processus se présente comme suit : 

 

 

6.2 La mise en œuvre des projets par les porteurs 
 

La mise en œuvre des projets sélectionnés par voies directe ou par voie d’AP relève de la responsabilité du 

porteur du projet ou du maitre d’ouvrage délégué choisi par ce porteur. L’exécution du projet conventionné 

doit débuter dès la signature de la convention. Les délais alloués à la préparation du dossier de candidature 

et à la finalisation de la convention de cofinancement constituent, pour le porteur du projet, un temps 

suffisant pour mettre en place les modalités techniques, financières, environnementales, sociales et 

institutionnelles nécessaires pour un prompt démarrage des travaux. 

Il s’agit donc de préparer les appels d’offres nécessaires, de mettre en place les structures de suivi et de 

contrôle. Les marchés passés par ces appels d’offres doivent nécessairement respecter les modalités du 

décret n°2-12-349 du 8 Joumada I 1434 fixant les conditions et les formes de passation des marchés (B.O. 

n° 6140 du 4 avril 2013). Conformément aux dispositions de l’article 14 du décret précité, chaque année 
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budgétaire, et au plus tard avant la fin du premier trimestre, le programme prévisionnel des marchés doit 

être publié. Une fois sa publication effectuée, il sera transmis au Secrétariat pour information. Concernant 

les procédures financières pour la mise en œuvre des projets, les textes de lois en la matière seront suivis : 

Au niveau des Départements ministériels : Le système comptable en place se base sur les règles de la 

comptabilité publique applicables aux opérations financières et comptables de l’Etat, qui sont régies par le 

décret royal n°330-66 du 21avril 1967. Les ordonnateurs et les comptables tiennent des comptabilités 

séparées appelées respectivement comptabilité administrative et comptabilité tenue par la TGR. 

Au niveau des Etablissements et Entreprises Publics (EPP) : La loi n°69-00 définit le contrôle financier de 

l’Etat sur les Etablissements Publics et Entreprises Publiques promulguée par le dahir n° 1-03-195 du 16 

Ramadan 1424 (11 novembre 2003) .L’article 20 de cette loi stipule que les Etablissements et Entreprises 

Publics sont tenus de publier annuellement, au Bulletin officiel, leurs comptes et leurs comptes consolidés 

de l’exercice écoulé composés du bilan, du compte de produits et charges et de l’Etat des Soldes de Gestion. 

Au niveau des collectivités territoriales: Le système est régi par le décret n° 2-09-441 du 17 moharrem 

1431 portant règlement de la comptabilité publique des collectivités locales et de leurs groupements qui 

définit l’exécution et le contrôle des opérations financières et comptables ainsi que la tenue de leur 

comptabilité et qui précise les obligations et les responsabilités des agents qui en sont chargés. Les 

ordonnateurs et les comptables tiennent également des comptabilités séparées. 

Dès la date de la signature de la convention, un processus de préparation de l’exécution effective du projet 

mené par le porteur du projet ou le maître d’ouvrage débute. La durée de ce processus de préparation varie 

selon la nature et l’état d’avancement du projet au moment de sa soumission au FLCN. Cependant, quel que 

soit la nature ou l’état d’avancement du projet ce délai ne peut excéder 12 mois au total délais de rigueur. 

Ces douze mois au maximum qui séparent la signature de la convention et le démarrage effectif de la 

réalisation du projet se répartissent comme suit :  

 Un délai de trois mois au maximum pour le lancement de l’étude d’exécution  

 Un délai de six mois au maximum pour l’actualisation et la finalisation de toutes les études 

(technique, économique et financière, socio-environnementale,…) permettant l’exécution ; 

 Un délai de trois mois au maximum pour le lancement de l’étude d’exécution ; 

Durant cette année de transition, le Secrétariat du FLCN porte un appui aux porteurs des projets par des  

formations et par des actions de  renforcement de capacité pour un total minimal de quatre jours répartis 

adéquatement en fonction des trois séquences énumérées ci-dessus.  
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Dès le démarrage de la réalisation, le secrétariat adoptera les systèmes de suivi, de contrôles et de 

communication qui sont décrits aux chapitres 9 et 10 de ce Manuel pour le suivi d’exécution des projets. 
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Le classement des projets est opéré sur la base de cinq critères, déclinés chacun en trois ou quatre 

indicateurs quantifiables. Les pièces et les fiches spécifiques composant le dossier de candidature dûment 

remplies permettent à l’instructeur des dossiers, de noter chaque indicateur. A chaque réponse proposée est 

associée une notation. A l’occasion du lancement des appels à projets, le comité de pilotage fixe, au niveau 

du cahier des charges, la pondération à appliquer à chaque indicateur en fonction de l’importance qu’il 

souhaite accorder à chacun des indicateurs composant la grille. Les indicateurs retenus pour composer la 

grille d’analyse et de classement pour chaque catégorie de projets (structurel ou non-structurel), sont 

comme suit : 
 

7.1 Grille de notation spécifique aux projets structurels 
 
Pour les projets structurels, cinq critères avec un total de dix-huit indicateurs composent la grille d’analyse 

et de classement. Ils sont décrits ci-dessous : 

Critère 1 : Critère de Pertinence CP 

La réduction des risques de catastrophe naturelle avec des résultats anticipés clairement définis 
Note 

CP1 

La nature et l’importance du 

risque à prévenir sont bien 

définies et établies 

Description sommaire  2 

  
Données historiques  2 

Données techniques  2 

Cartes de risques, modélisation détaillée 4 

CP2 
Les résultats visés par le projet 

sont clairement définis  

Description sommaire  2 

  Description détaillée déclinée en activités  4 

Une modélisation est utilisée pour estimer l’impact sur les vies humaines 

et sur les biens économiques 
4 

CP3 

Les résultats visés par le projet 

réduisent efficacement le 

risque sur les vies humaines 

Le projet ne protège pas des vies humaines  0 

  
L’effectif des vies humaines à protéger est inférieur à 100 5 

L’effectif des vies humaines à protéger est  entre 100 et 1000  7 

L’effectif des vies humaines à protéger est  supérieur à 1000 10 

CP4 

Les résultats visés par le projet 

réduisent efficacement le 

risque sur les biens 

économiques  

 Le projet ne protège aucun bien   0 

  
 Le projet protège les biens  5 

Le projet protège les activités économiques  7 

Le projet protège les biens et les activités économiques  10 

 

Chapitre  7 
Critères et Indicateurs de 
Classement des Projets 
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Critère 2 : Critère de Faisabilité CF 

Une étude technique, environnementale et sociale viable et mise à jour est disponible 
Note 

CF1 

L’étude technique, 

environnementale et sociale 

répond à tous les points 

proposés par les TdR  

Les points présentés par le canevas des TdR ne sont pas traités  0 

  Une partie des points présentés par le canevas des TdR est traitée 5 

L’étude technique traite tous les points du canevas des TdR  10 

CF2 

L’étude technique, 

environnementale et sociale 

propose des solutions jugées 

adéquates 

Les solutions proposées ne sont pas fiables 0 

  Les solutions proposées sont fiables mais peu innovants  5 

Les solutions proposées sont fiables et innovantes  10 

CF3 

L’étude technique, 

environnementale et sociale 

prévoit les mesures d’entretien 

post-réalisation 

Aucune mesure n’est fournie  0 

  Les mesures présentées traitent une partie des problèmes post-réalisation 5 

Les mesures présentées traitent tous les problèmes post-réalisation 
10 

 

CF4 

Une étude d’opportunité 

touchant les volets économique 

et social est disponible  

Les volets économique et social ne sont pas traités  0 

  Uniquement un des deux volets est traité 5 

Les deux volets sont traités  10 

Critère 3 : Critère Financier et Economique CFE 

Les coûts estimatifs sont adéquats et correctement justifiés 
Note 

CFE1 

L’estimation du coût de 

réalisation du projet est 

correctement établie  

L’estimation est faite par un maître d’ouvrage non qualifié  5 

  
L’estimation est faite par le BET ou un maître d’ouvrage qualifié 10 

CFE2 

L’estimation du coût de 

réalisation du projet est 

correctement justifiée  

L’estimation est faite sur la base de ratios  5 

  
L’estimation est faite par poste d’activité et par ressource 10 

CFE3 

Le coût des actions d’entretien 

ou la pérennisation des 

résultats du projet est estimé  

Le coût n’est pas estimé 0 

  

L’estimation est faite par poste d’activité et par ressource 10 

Critère 4 : Critère Environnemental et Social CES 

L’impact environnemental et social est évalué selon des canevas préétablis 
Note 

CES1 

Les canevas préétablis 

d’éligibilité et la FEDS sont 

adéquatement remplis 

Les informations sont incomplètes 0 

  Les informations sont complètes mais pas pertinentes  5 

Les informations sont complètes et pertinentes  10 

CES2 

Un engagement formel pour 

mener la consultation publique 

est fourni 

Un engagement du PP signé n’est pas fourni 0 
  Un engagement du PP signé et conforme au canevas est fourni 10 

CES3 

Une évaluation de l’impact 

environnemental et social est 

réalisée  

L'évaluation environnementale et sociale n’a pas été réalisée 0 

  L’évaluation environnementale et sociale partiellement réalisée 5 

L’évaluation de l’impact environnemental et social a été réalisée  10 

CES4 

Les modalités de la mise en 

place au niveau local d’un 

mécanisme de gestion (MGD) 

des doléances sont décrites  

Le MGD n’est pas décrit 0 

  Un MGD non conforme au guide et inadapté à l’organisme est présenté  5 

Un MGD conforme aux prescriptions du guide EC et adapté à 

l’organisme est présenté 
10 
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Critère 5 : Critère de Coopération et de Partenariat CCP 

Un partenariat couvrant la totalité des besoins du projet est clairement établi 
Note 

CCP1 
Le partenariat couvre toutes 

les phases du projet  

Le partenariat couvre certaines phases du projet  5 

  
Le partenariat couvre toutes les phases du projet 10 

CCP2 
Un protocole d’accord scelle 

l’engagement des partenaires  

Le dossier reste très imprécis quant aux partenaires et à leurs 

engagements  
0 

  Le porteur affirme sans notification officielle la participation des 

partenaires  
5 

Le porteur et les partenaires notifient officiellement leurs engagements  10 

CCP3 

Le porteur de projet ou le 

maitre d’ouvrage délégué 

désigné dispose d’une 

compétence technique 

confirmée  

Le porteur du projet n’a pas de compétence technique et aucun maitre 

d’ouvrage délégué n’est désigné  
0 

  
Le porteur du projet ou le maitre d’ouvrage délégué désigné dispose de la 

compétence technique nécessaire  
5 

Le porteur de projet ou le maitre d’ouvrage délégué désigné dispose 

d’une compétence technique confirmée 
10 

Total  …... 

7.2 Grille de notation spécifique aux projets non-structurels 

Pour les projets non-structurels la grille de notation est la même à deux exceptions près : i) la nature de 

l’étude technique exigée est du niveau d’une étude de faisabilité étant donné que l’APS est spécifique aux 

projets avec des constructions et ii) l’impact environnemental et social de cette catégorie de projets est 

généralement considéré comme positif ou nul. De ce fait, la notation du critère relatif à l’évaluation 

environnementale et sociale est majorée sauf décision du CNS qui peut dans certains cas demander un 

complément d’information sur certains points comme explicité dans au paragraphe 7.3. 

Critère 1 : Critère de Pertinence CP 

La réduction des risques de catastrophe naturelle avec des résultats anticipés clairement définis 
Note 

CP1 

La nature et l’importance du 

risque à prévenir sont bien 

définies et établies 

Description sommaire  2 

  
Données historiques  2 

Données techniques  2 

Cartes de risques, modélisation détaillée 4 

CP2 
Les résultats visés par le projet 

sont clairement définis  

Description sommaire  2 

  Description détaillée déclinée en activités  4 

Une modélisation est utilisée pour estimer l’impact sur les vies humaines 

et sur les biens économiques 
4 

CP3 

Les résultats visés par le projet 

visent à améliorer la 

connaissance des risques et des 

vulnérabilités  

Le projet n’améliore pas la connaissance du risque ou de la vulnérabilité 0 

  

Le projet améliore indirectement la connaissance des risques ou des 

vulnérabilités 
5 

 Le projet améliore moyennement la connaissance des risques ou des 

vulnérabilités 
7 

Le projet améliore convenablement la connaissance des risques ou des 

vulnérabilités 
10 

CP4 

Les résultats visés par le projet 

réduisent efficacement le 

risque sur les vies humaines ou 

sur les biens économiques  

La protection des vies humaines ou des biens économiques n’est pas mise 

en évidence  
3 

  
La protection des vies humaines ou des biens économiques est faible 5 

La protection des vies humaines ou des biens économiques est importante 7 

La protection des vies humaines ou des biens économiques est très 

importante 
10 
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Critère 2 : Critère de Faisabilité CF 

La note conceptuelle mise à jour est disponible 
Note 

CF1 

La note conceptuelle répond à 

tous les points proposés par les 

TdR  

Les points obligatoires des TdR ne sont pas traités  0 
  Les points obligatoires des TdR sont traités 5 

La note conceptuelle est conforme aux TdR  10 

CF2 
La note conceptuelle propose 

des solutions jugées adéquates 

Les solutions proposées ne sont pas fiables 0 

  Les solutions proposées sont fiables mais peu innovants  5 

Les solutions proposées sont fiables et innovantes  10 

CF3 

La note conceptuelle, prévoit 

les mesures de pérennisation 

post-réalisation 

Aucune mesure n’est fournie  0 

  Les mesures sont jugées insuffisantes  5 

Les mesures sont jugées suffisantes  10 

CF4 

Une étude d’opportunité 

touchant les volets économique 

et social est disponible  

Les volets économique et social ne sont pas traités  0 

  Uniquement un des deux volets est traité 5 

Les deux volets sont traités  10 

Critère 3 : Critère Financier et Economique CFE 

Les coûts estimatifs sont adéquats et correctement justifiés 
Note 

CFE1 

L’estimation du coût de 

réalisation du projet est 

correctement établie  

L’estimation est faite par un maître d’ouvrage non qualifié  5 
  

L’estimation est faite par le BET ou un maître d’ouvrage qualifié 10 

CFE2 

L’estimation du coût de 

réalisation du projet est 

correctement justifiée  

L’estimation est faite à la base de ratios  5 
  

L’estimation est faite par poste d’activité et par ressource 10 

CFE3 

Le coût des actions d’entretien 

ou la pérennisation des 

résultats du projet est estimé  

Le coût n’est pas estimé 0 
  

L’estimation est faite par poste d’activité et par ressource 10 

Critère 4 : Critère Environnemental et Social CES 

L’impact environnemental et social est évalué selon des canevas préétablis 
Note 

CES1 
Les canevas préétablis sont 

adéquatement remplis  
 

 
10  

Critère 5 : Critère de Coopération et de Partenariat CCP 

Un partenariat couvrant la totalité des besoins du projet est clairement établi 
Note 

CCP1 
Le partenariat couvre toutes 

les phases du projet  

Le partenariat couvre certaines phases du projet  0 
  

Le partenariat couvre toutes les phases du projet 10 

CCP2 
Un protocole d’accord scelle 

l’engagement des partenaires  

Le dossier reste très imprécis quant aux partenaires et à leurs 

engagements  
0 

  Le porteur affirme sans notification officielle la participation des 

partenaires  
5 

Le porteur et les partenaires notifient officiellement leurs engagements  10 

CCP3 

Le porteur de projet ou le 

maitre d’ouvrage délégué 

désigné dispose d’une 

compétence technique 

confirmée  

Le porteur du projet n’a pas de compétence technique et aucun maitre 

d’ouvrage délégué n’est désigné  
0 

  Le porteur du projet ou le maitre d’ouvrage délégué désigné dispose de la 

compétence nécessaire  
5 

Le porteur de projet ou le maitre d’ouvrage délégué désigné dispose 

d’une compétence technique confirmée 
10 

Total  …... 
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7.3 Consignes relatives aux deux Grilles de notation 
 

Pour faciliter la notation des projets structurels et non structurels les porteurs des projets doivent respecter 

les consignes suivantes : 

 Pour permettre de noter tous les indicateurs du Critère de Pertinence (CP), le porteur du projet doit 

remplir une fiche intitulé FCP dont le descriptif est fourni en annexe 3-5. Cette fiche est remplie à partir 

des données et informations extraites de l’étude technique, sociale et environnementale pour les projets 

structurels ou de la note conceptuelle pour les projets non- structurels et des autres documents du projet. 

Le but de cette fiche étant de faciliter l’instruction du dossier en collectant directement les informations 

pertinentes et susceptibles de quantifier les indicateurs. La CNS apprécie si les rubriques ont été 

convenablement remplies. Si une note de zéro est obtenue pour les indicateurs CP3 et CP4, le projet sera 

non éligible 

 Les termes de références de l’étude technique, environnementale et sociale d’un projet structurel ou de la 

note conceptuelle pour un projet non-structurel sont fournis en annexe 3-2 de ce manuel. Ces termes de 

références et note définissent le contenu minimum requis pour chaque type de projet (structurel ou non-

structurel). Ils permettent de comparer le contenu de l’étude fournie et de la noter selon quatre 

indicateurs du Critère 2. Si une note de zéro est obtenue pour l’indicateur CF1, le projet sera non éligible 

 Le Critère Économique et Financier (CFE) s’attache à vérifier si les coûts de l’ensemble des activités 

sont bien estimés et s’ils englobent les coûts des études d’exécution non encore réalisées. En annexe 3-4 

de ce Manuel, une fiche canevas spécifique aux questions financières et économiques est proposée. Elle 

fait partie intégrante du dossier de candidature. Les indicateurs de ce critère seront évalués sur la base de 

cette fiche. 

 Les indicateurs du critère CES tentent de mesurer les impacts sociaux et environnementaux des projets 

structurels. Comme pour le critère précédent, les fiches d’évaluation définies dans ce manuel et 

accompagnant le Cahier des Charges, si elles sont correctement remplies, devraient permettre d’évaluer 

les indicateurs associés à ce critère qui visent à évaluer la qualité du processus participatif suivi et à 

estimer l’impact environnemental et social sur les territoires et la population menacés. Pour l’indicateur 

CES2, le dossier de candidature doit comprendre un engagement du porteur du projet pour la réalisation 

de la consultation publique. De plus, les pièces justificatives de la réalisation de ladite consultation 

doivent  être fournies dans un délai de 8 semaines au maximum avant la signature de la convention, à 

défaut le projet sera éliminé. 

 Pour les projets non-structurels qui ne devraient en principe générer aucun impact social ou 

environnemental, le critère CES reçoit la note maximum de 10. Cependant, certains projets non-

structurels nécessitent parfois une concertation institutionnelle ou une clarification du statut foncier 

quand le projet impose une occupation temporaire ou permanente du sol (système d’alerte précoce ; 

stations ou appareils de mesure ; etc.). Pour ce type de projets non-structurels un complément 

d’information sera demandé par la CNS aux porteurs de ces projets. La CNS peut décider de ne pas 

accorder la note de 10, si ce complément d’information n’est pas fourni par le porteur de projet, une note 

de zéro sera attribuée au critère 4.   

 Le Critère du Partenariat, vérifie essentiellement que le porteur et ses partenaires ont la capacité 

financière et technique pour mener à bien le projet. 
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Le dossier de la demande de cofinancement, sous format numérique, constitué conformément aux 

indications du Cahier des Charges de l’AP doit être introduit dans le site web du programme : 

www.gestionrisques.ma  avant la date limite retenue par ledit Cahier des Charges. 

Pour pouvoir répondre à l’Appel à Projet, le porteur de projet doit s’inscrire dans le site web et obtenir une 

autorisation avant l’ouverture de la période de dépôt des dossiers généralement fixée au premier janvier de 

chaque année. Cette période d’inscription qui s’étale généralement sur deux à trois mois devrait permettre 

au porteur du projet de finaliser toutes les pièces constitutives du dossier dont la description est donnée dans 

ce chapitre. La période du dépôt des dossiers est d’un mois. Elle commence à date fixe généralement le 1ou 

le 2 janvier de chaque année. Ce dépôt se fait via le site web du programme pour les candidats déjà inscrit et 

disposant d’une autorisation. Toutes les pièces du dossier décrites dans ce chapitre doivent être introduites 

sous format numérique (seulement sous PDF) dans la rubrique adéquate du site web. En plus des pièces 

décrites ci-dessous, tout autre document disponible susceptible de fournir un appui technique ou financier 

en faveur du projet est souhaitable. L’examen de la conformité des pièces est effectué par le Secrétariat du 

Fonds durant la période du dépôt. Le porteur du projet peut être contacté pour rectifier une pièce ou 

compléter le dossier si l’examen du dossier révèle une insuffisance et un délai de dix jours maximum est 

accordé pour combler les lacunes relevées. 

Tout dossier incomplet ou non conforme ne sera pas instruit. La réception du projet donne lieu à l’envoi 

d’une confirmation de dépôt. Le porteur de projet est responsable pour l’exactitude des documents fournis. 

 

8.1 Note synthétique de présentation du projet 
 

Cette note rédigée par le porteur du projet doit respecter dans son contenu les fiches-modèles présentées 

dans les annexes 3 de ce manuel. Ces fiches sont conçues pour rassembler les informations les plus 

pertinentes et nécessaires à l’analyse du dossier selon les critères et indicateurs de sélection décrits 

précédemment. Ces fiches doivent, par exemple, décrire la nature du risque que le projet présenté vise à 

prévenir et comment les résultats recherchés par le Projet vont permettre la réduction de ce risque. Cette 

description, basée sur des informations clairement référencées, doit avoir l’allure d’un plaidoyer répondant 

directement aux questionnements des indicateurs. Ces fiches, une fois remplies, doivent être signées avec 

une déclaration solennelle du porteur du projet quant à la véracité des informations fournies. 

 

Chapitre  8 
Dossier de Candidature 

 

http://www.gestionrisques.ma/
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8.2 Dossier technique, environnementale et Sociale (DTES) du projet 
 

Pour les projets faisant partie des activités non-structurelles, telles que définies au chapitre 7 ci-dessus, le 

dossier technique doit comprendre, au minimum, une note conceptuelle (identification du projet). Il s’agit 

de décrire la situation et le contexte de la zone, de définir la problématique, d’identifier les besoins, de 

définir les objectifs, de décrire l’utilité du projet, d’arrêter les actions à entreprendre avec une évaluation 

préliminaire de leurs impacts sur l’environnement physique, humains et social, de prévoir les moyens 

financiers et humains (compétences), ainsi que de délimiter les délais de réalisation. Cette note doit 

répondre aux spécifications définies dans les Termes de Références données à l’Annexe 3-2. 

Pour les projets faisant partie des activités structurelles, telles que définies au chapitre 7 ci-dessus, le dossier 

technique doit comprendre : une étude de faisabilité et une étude de l’avant-projet sommaire de la solution 

retenue. 

Le dossier technique de cette catégorie de projets doit révéler explicitement les caractéristiques de 

l’ensemble des facteurs interférant dans le projet, ainsi que de leurs corrélations mutuelles en fournissant les 

éclaircissements sur les données générales du patrimoine à protéger, sur la situation actuelle de son état, sur 

les données historiques et scientifiques du phénomène générateur du risque, sur la définition du niveau de 

protection fixant les objectifs escomptés. Il doit fournir aussi une identification claire des solutions sur le 

plan technique et économique, avec discernement les impacts environnementaux et sociaux qu’elles 

génèrent, sur la justification du choix de la variante retenue basée sur une comparaison multicritère des 

solutions examinées, ainsi que sur toute autre information pertinente concernant le projet. 

Ces études, de faisabilité et de l’avant-projet sommaire, doivent répondre aux spécifications définies dans 

Les Termes de Références données à l’Annexe 3-2. 

 

8.3 Un Curriculum Vitae de la capacité institutionnelle 
 

Il s’agit d’un formulaire préétabli selon le modèle donné à l’Annexe 3-3 qui évalue la capacité technique, 

administrative et fiduciaire du porteur de projet ou du maitre d’ouvrage ou de son délégué chargé du suivi 

du projet. Ce formulaire liste les ressources humaines et logistiques qui seront dédiées à la réalisation et au 

suivi du projet. La charge de travail du personnel dédié au projet doit être précisée. Une attention 

particulière est accordée à la preuve de l’existence d’une bonne capacité de gestion fiduciaire en démontrant 

la disponibilité pour les besoins du projet d’un personnel dédié et expérimenté dans le domaine de la gestion 

budgétaire, de la passation de marchés, de l’audit interne, etc. Ce CV institutionnel donne aussi une liste des 

projets, d’importance similaire à celui cofinancé par le Fonds, exécutée, dans un passé récent (les cinq 

dernières années), par le porteur du projet, le maitre d’ouvrage ou son délégué. 

L’objectif de cette pièce du dossier de candidature vise à réduire les risques liés à la capacité institutionnelle 

des organismes de gestion des projets en l’intégrant explicitement parmi les critères de sélection des projets. 
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8.4 L’Engagement Citoyen des projets FLCN 
 

Cette concertation publique, basée sur le partage de l’information et l’écoute des populations concernées par 

les projets cofinancés, est une valeur forte de la mobilisation et de l’engagement de ces citoyens. Elle doit se 

traduire par des actions précises, organisées par le porteur du projet, comme l’organisation de rencontres 

avec la population pour discuter et expliquer au préalable les objectifs et les modalités des projets ou 

comme la facilitation de l’accès aux informations relatives à ces projets. 

L’engagement citoyen qui est une action plus large que la concertation publique préalable doit constituer un 

objectif à atteindre par un ensemble d’actions d’accompagnement avant, durant et même après la réalisation 

du projet. Un ensemble d’outils doivent être mis en place pour promouvoir cet engagement citoyen. Ces 

outils facilitent l’accès à l’information, créent des espaces de concertation et de participation du citoyen et 

mettent en place au niveau local des systèmes de gestion des requêtes des populations concernées 

directement ou indirectement par le projet. 

Un guide à l’adresse des porteurs des projets a été établi. Il décrit le processus à mettre en œuvre par le 

porteur après la sélection du projet pour assurer un engagement et une implication des citoyens au niveau 

local. Pour éviter des créer des attentes inutiles des populations, il est demandé aux porteurs des projets de 

réaliser les modalités définies par le guide EC après la sélection du dit projet mais avant la signature de la 

Convention. 

Le guide définit l’Engagement Citoyen comme l’aboutissement de deux processus successifs : la 

consultation publique préalable à la réalisation du projet et la mise en place d’un mécanisme de gestion des 

doléances qui accompagne toute la réalisation et peut être maintenu au-delà.  

L’information et de la participation du public, la gestion des doléances et la gestion des conflits sociaux 

relèvent de la responsabilité des Porteurs de projets, sous la supervision du Comité Provincial de suivi. 

 

8.4.1 Consultation publique 

 
La consultation du public, dont, notamment, les bénéficiaires, les personnes touchées, les ONG locales, etc., 

est une étape préalable importante et obligatoire du processus de la préparation de la réalisation d’un projet 

à cofinancé par le FLCN. Cette consultation publique préalable concerne les choix techniques 

fondamentaux du projet, les mesures d’atténuation définies par l’évaluation environnementale et sociale de 

ces projets. Le maitre d’ouvrage du projet doit la mener entre la phase de la sélection et avant la signature 

de la convention et fournir les preuves de sa bonne conduite et de sa conformité aux instructions du guide 

EC, à défaut le projet sera éliminé. 

 

Cette consultation publique préalable aux travaux vise essentiellement les projets structurels mais peut aussi 

concerner certains projets non-structurels disposant d’une assise territoriale. Le guide estime la durée de son 

processus à huit semaines au maximum qui correspond au délai qui sépare la sélection du projet de la 

signature de la convention. Durant cette période, le porteur du projet mène une campagne d’information 

approfondie, organise une réunion publique de présentation du projet, ouvre un registre d’enquête publique 

et présente en guise de conclusion de cette consultation publique les résultats tirés de l’ensemble du 

processus.    

Un Compte rendu, établi par le porteur du projet, doit être fourni au Secrétariat avant la signature de la 

convention. Ce compte rendu peut être publié sur site web du FLCN et mis à la disposition du public 
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concerné (riverains des sites de travaux, personnes affectées, etc.) dans les locaux de la commune de 

rattachement. Le but recherché est de permettre aux parties prenantes de faire un suivi de la mise en œuvre 

des engagements environnementaux et sociaux pendant la construction et l’exploitation du projet. 

 

8.4.2 Mécanisme de gestion des doléances (MGD) 

 
Un système de gestion des doléances, conforme au modèle présenté dans le guide EC, doit être 

opérationnel, avant le démarrage des travaux et accessible aux personnes concernées par ces procédures ou 

étant impactées directement par le projet. Un tel système vient compléter et consolider les objectifs de la 

consultation publique et l’évaluation environnementale et sociale. Un tel système doit prendre en compte et 

compléter les mécanismes de gestion des doléances existants au niveau provincial. Il doit être renforcé et 

perçu comme un outil de gestion du projet et une opportunité qui vise à améliorer l’engagement citoyen et à 

renforcer la cohésion sociale autour du projet. Il doit permettre d’atténuer les tensions éventuelles dues 

souvent à un déficit de communication et de compréhension des objectifs du projet, de la durée de sa mise 

en place et de son impact développemental. 

 

Le MGD doit être conçu de manière à fournir des informations et des réponses claires aux requêtes et 

doléances des requérants. Il doit s’accomplir selon trois étapes essentielles à savoir : 

i) Enregistrement de la doléance, qui doit se faire selon différents supports par un écrit adressé au 

porteur du projet ; 

ii) Traitement de la doléance, qui relève de la responsabilité du porteur du projet. Ce dernier peut 

solliciter d’autres départements ou partenaires du projet dans ce processus de gestion des requêtes 

iii) La réponse quelle que soit sa nature doit être apportée dans un délai raisonnable et défini au 

préalable. 

 

Le Porteur du projet est tenu de mettre en place et d’appliquer un mécanisme formel de gestion des 

doléances. Ce système doit : 

 être transparent, documenté, systématique et aisément accessibles à la population; 

 comprendre un point focal, désigné par le Maitre d’ouvrage, qui sera l’interface du MGD avec le 

public pour la réception des requêtes et la transmission des réponses. 

 

Les doléances spécifiques à la gestion environnementale et sociale pour les projets financés dans le cadre du 

Programme devront faire l’objet de tableaux synthétiques distincts afin que celles-ci puissent faire l’objet 

d’une analyse dans le cadre du suivi environnemental et socio-économique des projets. 

 

8.5 Détermination et gestion des aspects fonciers 
 

Le programme financera uniquement les projets dont l’assiette foncière est assainie, les problématiques 

foncières entièrement résolues et les personnes affectées, le cas échéant, dûment compensées et indemnisées 

avant la date de soumission du dossier de candidature du projet. A cet effet, le dossier de candidature doit 

comprendre une attestation d’assainissement du foncier sur les terrains devant être occupés par le projet. 

Cette attestation fera l’objet d’une vérification pendant la période de finalisation des études techniques, 

environnementales et sociales préalable au lancement des travaux. 
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Lorsque le terrain relève d’un statut foncier public, le Porteur de projet est tenu d’obtenir l’accord des 

administrations gestionnaires dudit foncier. 

 

8.6 L’évaluation de l’impact environnemental et social du projet 
 

Les effets du projet sur l’environnement et sur le tissu social de son implantation doivent être correctement 

évalués et appréhendés au préalable. Cette évaluation doit s’effectuer selon le canevas, la démarche et les 

modalités décrites ci-dessous. Cependant, cette pratique est nouvelle pour certains porteurs à projets comme 

les collectivités territoriales qui risquent d’être défavorisées devant une telle exigence. Pour y remédier, le 

porteur du projet sera d’une part assisté par le programme pour élaborer l’instrument environnemental et 

social exigé pour son projet, et d’autre part il recevra des formations visant le renforcement de ses capacités 

pour être apte à produire lui-même ces instruments, au même titre que les études techniques. Cependant, 

une fiche environnementale de diagnostic simplifié (FEDS) collectant les informations de base doit être 

remplie et adjointe au dossier de candidature. Un modèle de cette fiche est proposé à l’Annexe 4 de ce 

manuel. Les informations fournies par cette fiche doivent renseigner sur les conditions sociales et 

environnementales du projet et, d’une façon générale, sur le respect du projet dans sa conception et sa 

préparation des exigences environnementales et sociales définies par les lois et règlements en vigueur. 

 

8.6.1 Préparation et validation des rapports préparés 

 
Recrutement de consultants 

 

La préparation des instruments PGES, FIES et PAR est à la charge du porteur du projet. Elle peut être 

menée soit par sa propre expertise soit confiée à des consultants ou bureaux d’études spécialisés 

conformément aux critères et conditions spécifiés dans les TdRs. 

Préparation des TdRs 

Juste après la détermination de la classe du projet, le porteur du projet procèdera à la préparation des TdRs 

nécessaires à la préparation de l’instrument requis. Les TdRs doivent : 

 Contenir les informations nécessaires à la compréhension du contexte, de l’objectif et de la consistance 

du projet ; 

 Décrire de manière claire et précise les taches demandées au consultant, notamment en ce qui concerne : 

- la description du projet mettant l’accent sur les activités génératrice d’impact ; 

- la détermination des dispositions réglementaires, environnementales et sociales, qui doivent être 

respectées 

- la détermination de l’état de référence de l’environnement et des données de base ; 

- l’analyse des impacts susceptibles d’être générés par le projet et des mesures préconisées pour les 

éviter, les atténuer et les compenser ; 

- la préparation d’un plan d’atténuation, d’un programme de suivi et des actions de renforcement des 

capacités, y compris la détermination des responsabilités, du calendrier et des coûts de leur mise en 

œuvre ; 

- l’appui au porteur du projet dans l’organisation et la tenue et la préparation du PV de la consultation 
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publique ; 

- l’intégration du PGES dans le projet ; 

 Définir l’équipe requise pour lesdites tâches, le calendrier et les livrables ;  

 Préciser en annexe les documents disponibles à consulter 

 

Examen de la version provisoire du PGES, FIES et/ou PAR  

Le porteur de projet procède à un premier examen du rapport provisoire de PGES, FIES et/ou de PAR dès 

sa réception et transmet ses éventuels commentaires au bureau d’études/consultant pour les prendre en 

considération. La version provisoire corrigée du PGES et/ou du PAR doit être soumise à la consultation 

publique conformément aux procédures décrites ci-dessous. 

La FIES (Annexe 5) étant préparée selon l’approche participative utilisée pour les études techniques, elle 

doit comprendre en annexe les PV des différentes réunions avec les bénéficiaires et les personnes affectées. 

Consultation publique 

Les rapports provisoires de PGES et de PAR doivent obligatoirement faire l’objet d’une consultation 

publique. À cet effet, le porteur du projet, avec l’appui du bureau d’étude/consultant, est tenu de : 

 avant la tenue de la consultation publique (suffisamment à l’avance) : 

- identifier les parties prenantes à inviter, notamment les bénéficiaires et toutes les personnes 

affectées ; 

- déterminer la date et le lieu adéquats de la consultation publique ; 

- préparer et transmettre aux participants un document non technique dans une langue 

compréhensible ; 

- mettre à la disposition du public les rapports provisoires des PGES et des PAR (en ligne et dans 

ces locaux) 

 lors de la séance de consultation publique : 

- présenter le projet et les résultats et les conclusions de l’évaluation environnementale et sociale ; 

- répondre aux questions et préoccupations des parties prenantes ; 

- recueillir leurs avis et suggestions ; 

- synthétiser les résultats et les recommandations de la séance ; 

- informer les participants des prochaines étapes du projet et de la mise en place d’un mécanisme de 

gestion de leurs éventuelles doléances. 

 juste après la consultation publique : 

- préparer le PV de la consultation publique, avec la liste des présents, les photos de la séance, les 

lettes d’invitation, les avis et articles de presse, etc., joints en annexe. 

 

Préparation de la version finale des rapports de PGES et/ou de PAR 

Sur la base des commentaires du porteur de projet, le bureau d’études/consultant doit finaliser les rapports 

de PGES et de PAR en prenant en considération les résultats de la consultation publique (le PV doit être 

annexé au rapport). 
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Validation des rapports finaux de PGES et/ou de PAR 

Le porteur de projet est tenu de s’assurer que toutes les mesures préconisées et les conditions de leur mise 

en œuvre permettent d’éviter et/ou d’atténuer à des niveaux acceptables les impacts négatifs du projet et 

valider tous les rapports finaux en conséquence. 

 

8.6.2 Publication des rapports 

 
Le but de cette étape est de s’assurer que le public, les bénéficiaires et les personnes affectées puissent 

accéder facilement aux informations environnementales et sociales relatives aux projets financés dans le 

cadre du programme. Une fois validés et approuvés, les rapports définitifs de PGES, FIES et/ou de par 

doivent être publiés sur le site web du FLCN par le secrétariat (MdI). Le porteur de projet les mettra 

également à la disposition du public dans les locaux de la commune concernée par le projet. 

 

8.6.3 Intégration des mesures d’atténuation et de suivi dans le dossier d’appel 

d’offre (DAO) 

 
Les aspects environnementaux et sociaux doivent être pris en considération dans le projet au même titre que 

les aspects techniques et économiques. Ils doivent y être intégrés au niveau des différentes phases de 

planification et de réalisation (conception technique, contrats travaux, budget d’exploitation et de 

maintenance). les mesures environnementales et sociales relatives aux travaux, telles que prévues par les 

PGES et FIES validés et approuvés, doivent être intégrées au contrat des travaux avec des clauses 

contraignantes de mise en œuvre par l’entreprise chargée des activités de construction.. 

 

8.6.4 Suivi environnemental et social et rapportage 

 
Le suivi de la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales relèvent de la responsabilité des 

porteurs de projets. Il couvre les différentes étapes du cycle du projet (planification, travaux, exploitation et 

maintenance) dans le but de : 

 s’assurer que les mesures d’atténuation et de compensation des impacts négatifs aient été 

effectivement mises en œuvre ; 

 vérifier l’efficacité de ces mesures ; 

 identifier à temps les insuffisances, les difficultés et les anomalies de mise en œuvre et les mesures 

 correctives appropriées et suivre leur état d’avancement ; 

 tirer les leçons de l’expérience et formuler les recommandations d’amélioration pour éviter de refaire 

les mêmes erreurs. 

Le porteur de projet est tenu de préparer des rapports trimestriels comprenant les résultats et les 

recommandations du suivi et de les transmettre au secrétariat. Ces es rapports seront examinés et synthétisés 

par le secrétariat et inclus dans le rapport annuel d’avancement du programme qui sera transmis à la BM 

préalablement aux missions de supervision. 
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8.7 Budget et ratios financiers et économiques 
 

La présentation détaillée du budget prévisionnel du projet est indispensable. Cette présentation doit prévoir 

le plus précisément possible, d’une part, les coûts des activités et réalisations du projet (dépenses) et d’autre 

part, les contributions des partenaires du projet, y compris le cofinancement sollicité (Recettes). Cette 

présentation en équilibre (dépenses= Recettes) doit être organisée aussi bien par composante du projet 

(selon le modèle de comptabilité projet) que selon la nature des dépenses classiques comprenant les 

ressources humaines, les équipements, les fournitures, le fonctionnement etc. (modèle de comptabilité 

analytique). Toutes ces composantes présentées soit selon le premier modèle soit le second seront 

exprimées aussi en pourcentage. Les charges d’entretien post-réalisation doivent être prises en considération 

et feront l’objet d’une présentation à part. Il en est de même pour le montant de la commission 

d’intervention de la maitrise d’ouvrage déléguée éventuelle qui doit obligatoirement figurer sur le coût total 

du projet. Les coûts du suivi, des audits, et contrôles liés à la réalisation du projet sont à prévoir dans ces 

présentations du budget. 

L’analyse de la sélection du projet prend en compte le taux du retour sur l’investissement (ROI : return on 

investment). Le calcul de ce ratio nécessite l’estimation du coût des biens et des vies humaines protégés par 

le projet. Pour les projets de prévention contre les risques et de résilience, il s’agit d’estimer d’une part, la 

valeur des infrastructures, du patrimoine et des biens économiques protégés grâce aux résultats du projet et 

d’autre part, d’évaluer la valeur des vies humaines sauvées qui est, en réalité, inestimable, mais dans ce cas 

précis, cette estimation se réfère aux indemnisations prévues par les assurances. Le ratio, exprimé en 

pourcentage, est calculé comme suit : 

(Valeur des biens et des vies humaines protégés – Coût total du projet)/ Coût total du projet. 

Les autres ratios à calculer et à présenter dans cette fiche du budget sont détaillés dans le modèle de la Fiche 

de Présentation du Budget mise à l’Annexe 3-4. 

Pour assurer la traçabilité des versements reçus par le porteur du projet, il est fortement souhaitable d’ouvrir 

un compte bancaire dédié à la gestion du projet. La convention de financement doit prévoir (i) les 

mécanismes de transfert du CAS-FLCN et autres ressources financières éventuelles ; (ii) la traçabilité de 

l’utilisation des fonds du projet ; (iii) l’établissement de l’arrêté de la situation financière définitive, ainsi 

que (iv) les croisements bancaires nécessaires au rapport d’audit. 

 

8.8 Le Partenariat 
 

La constitution d’un partenariat technique ou financier autour des projets soumis dans le cadre de cet Appel 

à Projets n’est pas une obligation mais reste fortement encouragée. Généralement, le croisement de l’intérêt 

des acteurs publics autour des projets de prévention et de résilience incite au partage des coûts dans un 

cadre partenarial spécifique. Un tel cadre, quand il est équitablement construit autour d’un intérêt commun, 

constitue une garantie de la pérennité et la durabilité des actions du projet et un allégement de la charge 

financière individuelle et donc une meilleure chance pour sa bonne conduite dans les délais impartis. Pour 

les collectivités territoriales dont les capacités techniques et financières restent limitées ce partenariat peut 

s’avérer essentiel et plus particulièrement pour assurer une meilleure maitrise d’ouvrage en délégation. 

Dans les cas où le porteur de projet n’est pas en mesure d’assurer la maitrise d’ouvrage du projet proposé, il 
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doit proposer une autre personne morale qui sera désignée comme maître d’ouvrage. 

Si un tel partenariat existe, le dossier de candidature doit comprendre une fiche qui précise la nature de ce 

cadre et doit expliciter les engagements et les responsabilités de chaque partenaire. En cas de délégation de 

la maitrise d’ouvrage, les responsabilités techniques de ce type de partenaire et les rémunérations 

éventuelles des prestations doivent être soigneusement présentées et décrites. Généralement ces partenariats 

sont formalisés par des conventions bi ou multilatérales préalables. Il est important que des copies des 

conventions soient adjointes aux dossiers de candidatures soumis au Secrétariat. 

8.9 Désignation du point focal 
 

Le Porteur de projet est tenu de désigner, par écrit, un Point focal chargé de gérer les questions 

environnementales et sociales et celles relevant de l’engagement citoyen relatives au projet. Ce 

point focal doit disposer d’une connaissance suffisante des questions liées à l’environnement et aux 

aspects sociaux et fonciers. Il doit être disponible pour un suivi de proximité de ces questions 

durant la phase d’instruction du dossier. Il doit aussi assurer :  

 

 la préparation, l’examen et la validation des instruments (PGES, FIES, PAR) ;  

 l’information et la consultation du public ;  

 la gestion des doléances ;  

 le renforcement des capacités ;  

 le suivi et la mise en œuvre des mesures environnementale et sociale ;  

 la préparation des rapports trimestriels du suivi environnemental et social. 

En fonction des besoins, il pourra bénéficier dans le cadre du Programme d’une formation et d’une 

assistance à l’application du présent manuel. 

 

8.10 Le Cahier des charges dûment signé 
 

Le Cahier des charges, support de l’Appel à Projets définit, en plus du cadre général de cet AP, de 

nombreuses modalités et conditionnalités qui doivent être respectées par les porteurs de projets, candidats 

au cofinancement du FLCN. L’acceptation de ces modalités et conditionnalités doit être explicitement 

exprimée par les candidats par la signature et le cachetage du Cahier des Charges sans aucun changement ni 

amendement de son contenu initial. La notification manuscrite «lu et approuvé» doit accompagner la 

signature du porteur du projet-candidat. 

 

Suivi, évaluation et audit 
technique et financière des 
activités du programme 

 

 



Manuel Opérationnel du Programme  

 

43 
 

 

9.1 Le Système de suivi global des activités du programme 
 

Pour garantir la réussite du programme, un système de suivi à deux niveaux ; central et local, sera mis en 

place et monitoré par le secrétariat. Ce système garantit à la fois la fiabilité des informations sur l’exécution 

des projets et actions financés par le programme ainsi que leur correcte intégration dans les états financiers 

du programme. 

Le Secrétariat assure la supervision et la coordination de ce système global de suivi. Il assure le suivi du bon 

déroulement du processus de l’AP et exécute les modalités de libération des tranches du cofinancement 

conformément aux modalités définies dans les conventions de financement des projets et sur la base des 

états et rapports d’avancement financiers et physiques des projets. Le Secrétariat peut à cet effet, faire appel 

à une assistance à maitrise d’ouvrage ou experts contractualisés pour le suivi et l’évaluation des projets 

conventionnés. 

Chaque porteur de projet ou son délégué désigné (les Départements ministériels, les Collectivités 

territoriales et les Etablissements et Entreprises publics) rend compte au Secrétariat à fréquence semestrielle 

de l’état d’avancement technique et financier des projets. Ceci, à travers des rapports détaillés qui intègrent 

également les aspects de gestion administrative des projets (passation des marchés, modalités de suivi, etc.) 

ainsi que les actions entreprises pour respecter les modalités sociales et environnementales du programme. 

Les porteurs de projets ou leurs délégués transmettent également à la fin de chaque projet les rapports 

d’achèvement des projets. 

9.2 L’évaluation de la mise en œuvre des modalités sociales et 

environnementales 
 

La Convention Partenariale de Cofinancement stipule, pour chaque maître d’ouvrage, la nécessité de mener 

à mi-parcours de l’exécution du projet, une évaluation relative à la nature de l’engagement citoyen et au 

respect des aspects sociaux et environnementaux du projet. 

Concernant l’engagement citoyen, cette évaluation est basée sur des consultations avec les bénéficiaires 

directs des projets financés par le FLCN. Cette évaluation se base aussi sur l’examen des procès-verbaux 

des délibérations des Conseils communaux concernés et sur l’analyse des requêtes éventuelles soumises au 
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système de gestion des doléances (GRM) en ligne sur le site internet prévu par le programme et hors ligne si 

des doléances ont été reçues et/ou traitées au niveau local. Les enseignements tirés de cette évaluation 

favoriseront la participation et susciteront l’adhésion des populations locales et leur appropriation des sous-

projets pour une meilleure viabilité des résultats en matière de développement. 

Cette évaluation examine aussi le niveau de conformité des résultats des mesures environnementales et 

sociales mises effectivement en place, aux engagements mentionnés dans le dossier initial du projet et aux 

mesures générales préconisées par le PGES. Une attention particulière est à accorder aux personnes 

déplacées ou expropriées pour vérifier que les modalités prévues par le Plan Abrégé de Réinstallation PAR 

ont été respectées. Enfin l’évaluation doit relever les difficultés rencontrées, les anomalies constatées et les 

mesures prises par le porteur du projet ou du maitre d’ouvrage pour les corriger. Cette évaluation formule 

aussi quelques recommandations pour les éviter pour les autres projets à mettre en œuvre dans l’avenir. 

 

9.3 L’évaluation à mi-parcours du programme 
 

Une évaluation à mi-parcours de l’ensemble du programme sera conduite à la fin de la troisième année du 

programme. 

Cette évaluation sera organisée conjointement par le Ministère de l’Intérieur, le Ministère de l’Economie et 

des Finances et la Banque Mondiale. 

Les modalités de cette évaluation ainsi que les entités qui en auront la charge, seront définis dans des termes 

de références acceptables, par la Banque Mondiale. 

 

9.4 Contrôle et supervision de la passation de marchés 
 

Le processus de passation de marchés et d’attribution des contrats fait l’objet de nombreuses actions de 

contrôle et de supervision, chacune d’entre elles étant exposée dans les Directives des marchés Publics 

(PPD). Elles sont menées par le contrôleur du MEF (TGR pour les ministères et Collectivités territoriales et 

DEPP pour les Etablissements et Entreprises publics). Les actions de contrôle examinent la conformité vis-

à-vis des dispositions du PPD en termes de qualité des documents de soumission, respect des procédures de 

soumission, notamment les annonces et l’ouverture, et elles examinent également aux fins 

d’approbation/visa préalable, le rapport d’évaluation et le contrat préliminaire. En ce qui concerne les 

Collectivités territoriales, d’autres contrôles (examen et approbation) de la passation de marchés par le MdI 

peuvent s’appliquer. 

Les porteurs de projet ou les maitres d’ouvrage des projets cofinancés sont tenus par la Loi de lancer les 

consultations et de conclure les marchés conformément à la réglementation décrite ci-dessus tout en veillant 

à y intégrer les mesures et les clauses environnementales et sociales spécifiques prévues par la Convention 

Partenariale de Financement, aux activités de construction et qui relèvent de la responsabilité de l’entreprise 

chargée des travaux. 
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9.5 Le suivi financier du programme 
 

Les porteurs de projets sont responsables de la conformité et de la qualité des réalisations techniques du 

projet, de sa gestion financière et de la passation, suivi et réception des marchés nécessaires pour son 

exécution. 

Pour les besoins du suivi et audit financiers, les porteurs de projets préparent les états financiers des projets 

et actions subventionnés, conformément au modèle annexé aux conventions. Ils sont responsables de leur 

exactitude et de la fiabilité des informations qu’ils contiennent. 

Ces états financiers, sont visés par les porteurs des projets   et doivent retracer la situation des fonds 

débloqués par le FLCN, l’utilisation des quotes - parts des différents partenaires ainsi que l’exécution 

financière des projets.   

Ces états financiers sont communiqués semestriellement au Secrétariat qui les transmet au Ministère de 

l’Economie et des Finances pour validation. 

Ainsi, et sur la base des états financiers des projets, le Ministère de l’Economie et des Finances élabore et 

transmet à la fin de chaque exercice budgétaire une copie des états financiers des projets subventionnés. 

Ces états financiers, ainsi que les états financiers du CAS-FLCN, seront à la fin de chaque exercice 

budgétaire transmis au représentant du Ministère de l’Economie et des Finances pour préparer les états 

financiers du Programme 

 

9.6 Les audits externes 
 

Toutes les entités d’exécution sont sujettes à des audits externes. Ces audits sont menés respectivement par 

l’Inspection Générale de l’Administration Territoriale (IGAT) à l’occasion des audits techniques des projets 

et des vérifications annuelles d’atteinte des résultats du programme et par l’Inspection Générale des 

Finances (IGF) à l’occasion des audits financiers du programme. 

Aussi, les états financiers du programme ainsi que les états financiers des projets subventionnés seront 

examinés, chacun dans le périmètre qui le concerne, à la fois par l’IGAT à l’occasion des missions de 

vérifications de résultats et des audits techniques des projets et par l’IGF à l’occasion des audits financiers 

annuels du programme. 

Vérification des résultats liés aux indicateurs de décaissement et Audit technique des projets 

La vérification des progrès réalisés vers l’atteinte des objectifs des sous-programmes 1 et 2 sera effectuée 

chaque année par l’IGAT (ILDs de 1 à 6). Cette vérification indépendante des résultats aura pour objectif de 

fournir une confirmation indépendante des résultats communiqués par le Comité de pilotage à la Banque 

mondiale et accompagnera toute demande de décaissement adressée à la Banque mondiale. 

Pour les besoins de la vérification des résultats liés aux décaissements, l’IGAT procédera à l’examen des 

dépenses du programme et effectuera des audits techniques d’un échantillon de projets subventionnés dans 

le cadre du Programme et ce, afin de s’assurer que les projets sont mis en œuvre conformément aux normes 

requises. 
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Audit Financier du programme 

L’Inspection Générale des Finances (IGF) effectuera un audit financier annuel de l’ensemble du 

Programme. Cet audit a pour objectif de permettre à l’auditeur de formuler une opinion professionnelle sur 

la situation financière du Programme pour chaque exercice. Il vise à fournir une assurance raisonnable que 

les états financiers du programme sont réguliers et ne comportent pas d’anomalies significatives. Il sera 

réalisé conformément à des termes de référence acceptable par la Banque et au manuel des normes 

applicables aux missions d’audit de l’Inspection Générale des Finances, reconnu conforme aux Normes 

internationales d’audit (International Standards on Auditing—ISA). 

La mission d’audit financier donnera lieu à la production de deux rapports : le rapport d’audit et le rapport 

sur le contrôle interne. Ces rapports doivent être soumis à la Banque mondiale au plus tard six mois suivant 

la clôture de chaque exercice budgétaire faisant l’objet d’un audit, soit le 30 juin de l’année N+1. Des 

termes de référence acceptables par la Banque mondiale ont été développés et transmis à l’IGF. 

Spécifiquement, pour le Sous-programme 1 et 2, les états financiers du programme seront produits au 

niveau ordonnateur et sous-ordonnateur, et seront remis aux auditeurs de l’IGF avant le démarrage de 

chaque mission d’audit. 

Afin de faciliter cette tâche un canevas d’états financiers sera préparé et validé en collaboration avec l’IGF 

et le MI et distribué pour être utilisé au niveau ordonnateurs et sous-ordonnateurs. 
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10.1 Au niveau local 
 

10.1.1 Rapport semestriel de mise en œuvre des projets 

 

Les porteurs du projet prépareront et soumettront au Secrétariat, selon un format convenu et préétabli, des 

rapports périodiques d’état d’avancement de la mise en œuvre comprenant les aspects suivant : i) fiduciaires 

; ii) réalisations physiques ; iii) mesures sociales et environnementales et iv) la levée des obstacles et 

contraintes éventuels. Par ailleurs, un système de gestion des informations sera conçu pour permettre 

d’aider à superviser et évaluer la mise en œuvre des projets et des activités financés. Toutes les données 

recueillies au niveau régional seront rassemblées en un seul rapport consolidé au niveau central qui permet 

d’aider à prendre des décisions, lorsque nécessaire, sur l’amélioration des performances du programme dans 

sa globalité. 

 

 

10.1.2 Rapport de mi-parcours des projets 

 

Il est prévu pour la mise en œuvre des projets de terrain de mener des consultations avec les bénéficiaires 

directs à mi-parcours et à l’achèvement de chaque projet. Les points de vue des bénéficiaires sur la mise en 

œuvre recueillis au cours de cette consultation seront comparés aux informations relatives aux sous-projets 

fournies à l’étape au moment de la sélection des projets. Cela permettra soit de confirmer la bonne 

démarche du projet soit de lui apporter un ajustement pour intégrer plus les préoccupations des citoyens 

avant que les sous-projets financés par FLCN soient menés à terme. 

Le processus d’information et de consultation à mi-parcours et à l’achèvement du projet favorisera la 

participation et contribuera à une gestion proactive des attentes, suscitera l’adhésion des populations locales 

et renforcera la capacité des citoyens de s’approprier les résultats des projets mis en œuvre. Il permettra 

aussi un retour d’information vers le Comité de Pilotage pour mieux orienter sa stratégie pour les futur AP 

comme c’est prévu dans la conception du processus (voir la figure du chapitre 5). 
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10.1.3 Rapport d’achèvement du projet 

 

Chaque projet cofinancé doit donner lieu à un rapport d’achèvement quand sa réalisation est terminée. Il 

relève de la responsabilité du porteur du projet. Ce rapport dresse un bilan des réalisations et donne la 

situation à la clôture des comptes après un audit externe. Un sommaire-type doit être proposé pour faciliter 

au niveau du Secrétariat l’organisation de l’information notamment celle relative aux taux de réalisation des 

projets de terrain qui alimente certains indicateurs liés aux décaissements. 

 

10.2 Au niveau Central 
 

Sur la base des rapports cités au chapitre précèdent et sur la base d’un rapport consolidé des rapports de 

suivi émis par les porteurs des projets cofinancés conformément aux engagements pris dans la convention 

du financement, un rapport annuel d’avancement du Programme sera soumis à la Banque au plus tard dans 

les 90 jours après la fin de chaque année civile. Le Rapport annuel d’avancement du Programme servira 

également de base pour la revue de mi-parcours du Programme, sous l’égide du Comité de Pilotage et en 

collaboration avec la Banque mondiale. 
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11.1 Organisation et appui au Secrétariat 
 

Pour assurer les tâches découlant des cinq missions définies au paragraphe 3.3 de ce Manuel, le Secrétariat 

doit disposer de ressources humaines et matérielles suffisantes ainsi que d’une assistance technique 

nationale et internationale qualifiée. Pour rappel, les cinq missions qui incombent au Secrétariat sont : i) 

mise en œuvre de l’appel à projets ; ii) suivi global du programme et relations avec la banque mondiale ; iii) 

formation, information et sensibilisation ; iv) suivi de la mise en œuvre des conventions et v( évaluation et 

capitalisation. Le déploiement des ressources humaines doit suivre l’évolution prévisionnelle des activités 

attendues du Secrétariat. 

Le staff du Secrétariat, composé d’un coordinateur national, de plusieurs cadres supérieurs et un(e) 

assistant(e) généraliste doit être soutenu dans certaines tâches, comme la formation, l’évaluation, la 

capitalisation des expériences, etc. par une assistance technique nationale et même internationale. 

 

11.2 Mise en place du site Web 
 

La mise en place d’un site Web, comme outil de communication et d’appui à l’ensemble des activités, est 

une mesure d’accompagnement retenue comme prioritaire par ce Programme, a été réalisée en octobre de 

l’année 2017. La définition des objectifs de ce site et le ciblage du public visé ont été définis au préalable 

pour déterminer son contenu et la cohérence de sa communication. Ces objectifs peuvent évoluer avec le 

temps et le cumul de l’expérience du Programme. Au démarrage, le site vise à atteindre quatre objectifs 

fondamentaux : 

 Faire parvenir aux porteurs des projets-candidats et leurs partenaires institutionnels toute 

l’information nécessaire et disponible sur le processus de l’Appel à projets. Cette information 

concerne, les échéances et les dates butoirs, les pièces constitutives du dossier de candidature et toute 

autre information jugée par le Comité du Pilotage comme pertinente et utile pour la constitution de 

ces dossiers. En outre, le site web publiera la liste de tous les projets financés et leurs porteurs de 

projets. 

 Permettre le suivi de l’exécution des conventions signées. Pour assurer cet objectif, il est préférable 

de lui dédier un espace d’accès restreint aux maîtres d’ouvrages des projets sélectionnés et 
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conventionnés. L’objectif de cet espace est de permettre une remontée d’information en temps réel et 

d’assurer une communication permanente avec les porteurs ou les maitres d’ouvrages des projets en 

cours d’exécution. 

 Créer un espace d’information sur la programmation et de suivi des formations et des actions de 

renforcement organisées par le Secrétariat. 

 Mettre en place un espace de suivi au niveau national des systèmes locaux de gestion des doléances et 

des requêtes des bénéficiaires des projets cofinancés par le FLCN. 

Le public cible de ce site web sont les bénéficiaires institutionnels du cofinancement du FLCN en ce qui 

concerne le premier et le troisième objectifs, les porteurs ou maitres d’ouvrages des projets cofinancés pour 

le second objectif et les citoyens concernés par la mise en œuvre des projets et susceptibles de déposer une 

doléance ou une plainte. Quelles que soit sa nature l’utilisateur de ce site web doit trouver de l’information 

utile et un contenu pertinent et actualisé. Ce qui signifie que la bonne administration de ce site outil 

fondamental de suivi de l’essentiel des activités du programme et constitue donc, un facteur important de 

son succès.  



11.3 Appui à l’ancrage local des bonnes pratiques en prévention 
 

Depuis plus de 30 ans, les pouvoirs publics ont pris plusieurs mesures visant à instaurer des mécanismes 

de coordination des actions menées par les différents acteurs locaux dans le domaine de la prévention du 

risque des inondations. Ces mesures sont définies par plusieurs Notes Circulaires dont les plus 

importantes sont : 

 Circulaire du Ministre de l’Intérieur n° 2167/DUA/DU/2 du 14 novembre 1985 relative à « la 

prévention des dégâts susceptibles d’être engendrés par les inondations » ; 

 Circulaire du Ministre de l’Intérieur n° 1288/DGAI/DAG du 25 octobre 2000 relative à « la 

prévention contre les crues » ; 

 Circulaire du Ministre de l’Intérieur n° 26/DGAI du 19 janvier 2001 relative à « la mission de 

prévention et de gestion des risques » ; 

 Circulaire du Ministre Délégué Chargé de l’Habitat et de l’Urbanisme n° 824/2173 du 20 février 

2003 relative à « la création du plan de protection régional contre les inondations et de la commission 

provinciale ou préfectorale de l’eau » ; 

 Circulaire conjointe du Ministre de l’Intérieur, du Ministre de l’Aménagement du Territoire, de 

l’Eau, et de l’Environnement et du Ministre Délégué auprès du Premier Ministre Chargé de l’Habitat 

et de l’Urbanisme n° 03 du 27 août 2009 relative à « la prévention des risques d’inondation ».


La dernière Circulaire de 2009 appelle les walis et gouverneurs des préfectures et province du Royaume 

de constituer une commission de prévention des risques d’inondation. Cette circulaire définit la 

composition et les missions de ces commissions. Chaque commission ainsi créée est dotée d’un secrétariat 

permanent dont certaines tâches sont conformes et soutiennent les missions définies pour le Secrétariat su 

FLCN. Ces secrétariats, véritables guichet unique de la gestion des risques, sont coordonnés par un futur 

Chief Risk Officer provincial ou préfectoral (CROP) interlocuteur incontournable des acteurs 

multisectoriels interpellé par la gestion des risques. Parmi ces tâches dévolues à ces commissions on peut 

citer : 

 Etablir au mois de septembre de chaque année, les bilans d’activité de la commission provinciale ou 
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préfectorale de prévention des risques d’inondation ; 

 Constituer et conserver un fonds documentaire relatif à la prévention des risques d’inondation ; 

 Coordonner la mise en place de la base de données. 

Dans l’optique de créer une complémentarité et une synergie positive entre les mesures précitées et celles 

prévues par le présent programme, il est proposé de s’appuyer sur ces commissions pour assurer les tâches 

de coordination, de suivi et de la remontée de l’information relatives aux actions du terrain de ce 

programme. Pour cela, un élargissement de leurs missions à tous les risques naturels couverts par le 

programme devra s’accompagner par une action ciblée de formation et de renforcement de capacités.  

11.4  Appui à la capitalisation des expériences du terrain  
 

Le FLCN, ses Organes de Gouvernance et le processus de l’AP décrit en détail dans ce manuel, constituent 

des outils très puissants pour générer une dynamique progressive et pérenne de prévention des risques des 

catastrophes naturelles et de bonnes pratiques pour la résilience de son territoire. De nombreux projets de 

nature et d’ampleur très différentes, sont et seront cofinancés et réalisés partout dans le pays. Certains sont 

assez simples dont le résultat prévu est facilement accompli et constaté. D’autres, plus complexes, 

impliquant de nombreux acteurs et pouvant mettre en œuvre des processus innovant, ont des résultats très 

important mais moins visibles et qui méritent d’être connus. Il est donc, essentiel de capitaliser ces 

nombreux et divers projets et initiatives pour pouvoir apprendre de leurs succès et échecs éventuels. Les 

leçons ainsi tirées peuvent aider à améliorer la démarche, à définir des orientations méthodologiques et 

même stratégiques et à construire une vision à moyen et à long termes. 

La conception de ce programme dont les détails sont décrits dans ce manuel prévoit la production de 

nombreux documents rendant compte de l’activité sur le terrain, du suivi, de l’évaluation et des impacts 

environnemental et social ainsi que du degré de l’implication citoyenne. Tous ces documents produits, en 

grande partie par les Commissions provinciales précitées, et consignés au niveau du Secrétariat, constituent 

en fait des préalables et une matière première à cette capitalisation. Dans toute action de capitalisation 

visant le partage des savoirs issus de la pratique, il est nécessaire, avant l’analyse et la restitution des leçons 

tirées des expériences, de collecter et d’organiser les informations. C’est généralement la partie la plus 

difficile et la plus coûteuse en temps et en ressources. Or, dans le cadre de ce programme, cette étape de 

collecte est intégrée dans le processus et l’approche méthodologique adoptés. Il s’agit donc de doter le 

Secrétariat de capacités et d’aptitudes spécifiques susceptibles de contribuer à la mise en cohérence 

d’informations acquises sur le terrain, de mener des analyses critiques de l’information disponible, d’étudier 

en détail les processus mis en œuvre et de réfléchir de manière critique sur les réalisations. Cette 

capitalisation doit permettre de générer de nouvelles connaissances, de disséminer les bonnes pratiques, et 

de produire du savoir-faire innovant pour améliorer les pratiques adoptées pour ce programme et pour 

informer le processus de préparation d’une stratégie nationale de gestion du risque. 

11.5 Les évaluations sociales, environnementales des projets 

conventionnés 
 
En fonction des capacités du Porteur de projet et de ses besoins, un appui pourra lui être fourni dans le cadre 

du Programme. Cet appui devrait lui permettre de comprendre et faciliter l’application des procédures de 

l’évaluation environnementale et sociale, de la réinstallation et de l’indemnisation ainsi que le mécanisme 

de gestion des doléances. Dans le cadre du Programme, des actions de renforcement des capacités sont 

également prévues au profit des différents acteurs pour qu’ils puissent bien maitriser : 
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 le développement des instruments de gestion environnementale et sociale (FEDS, FIES, PGES, PAR) ;  

 le suivi de la mise en œuvre de ces instruments et la préparation des rapports.  

 

Ces actions comprennent l’organisation de sessions de formation à l’application des procédures de gestion 

environnementale et sociale et, selon les besoins, le recrutement de consultants pour accompagner et assister 

les Porteurs de projets ainsi que les structures de coordination et d’appui lors de la mise en œuvre des 

différentes activités de gestion environnementale et sociale, notamment en ce qui concerne :  

 la préparation, examen et d’approbation des TdRs et des instruments FEDS, FIES, PGES ;  

 l’organisation et d’animation des séances de consultation publique ;  

 la mise en place d’application des systèmes de gestion des doléances ;  

 le suivi environnemental et social et le rapportage.  

Les actions de renforcement des capacités en matière de gestion environnementale et sociale telles que 

décrites ci-dessous, ont été définies sur la base des rôles et responsabilités des différents intervenants. Elles 

seront réalisées sous la supervision du MdI avec l’appui des départements ministériels et organismes publics 

concernés. 

11.6  Les actions de formation 
 

Le cofinancement du FLCN vise à privilégier des projets dont les objectifs et les résultats sont résolument 

orientés vers la prévention et la résilience vis-à-vis des risques de catastrophes naturelles. C’est aux porteurs 

des projets de démontrer et de donner la preuve de cette orientation spécifique des objectifs et des résultats 

attendus. En plus, ces projets doivent répondre à de nombreuses exigences explicitées dans ce Manuel, 

comme la conduite d’études d’évaluation d’impact environnemental et social, le montage de partenariats 

financier et technique solides, qui constituent, comme le processus retenu de l’AP et les exigences et 

conditionnalités qu’il introduit, une approche innovante qui nécessite des pratiques nouvelles que les 

bénéficiaires institutionnelles ciblés par le FLCN ne maitrisent pas encore. De ce fait, une action forte en 

matière de formation et de sensibilisation est prévue par ce programme à l’adresse des potentiels futurs 

porteurs de projets comme à l’adresse des acteurs institutionnels les plus impliqués dans les montages de 

ces projets de prévention et de résilience (les Agences de Bassin, les Agences Régionales, les institutions de 

surveillance, des BET, etc.). Le Secrétariat répond à ces besoins par la programmation de formations 

ponctuelles et par un accompagnement ciblé et continu des porteurs de projets potentiels durant toute 

l’année et particulièrement pendant les phases de la constitution des dossiers de candidature et la phase de 

contractualisation. 

D’autre part, les membres des organes de gouvernance mis en place, et plus particulièrement ceux du 

Secrétariat et du CNS ainsi que les points focaux provinciaux situés au niveau des secrétariats des 

commissions provinciales et préfectorales de la gestion des risques, doivent être ciblés par des action de 

formation et de renforcement de capacité leur permettant d’assurer dans les meilleures conditions les 

missions définies dans ce Manuel. 

Ces actions de formations externes (à l’adresse des bénéficiaires et des acteurs institutionnels) ou internes (à 

l’adresse des membres des organes de gouvernance) doivent être identifiées et programmées quand elles 

sont récurrentes en fonction du cycle de l’AP. 

Une première action information/formation récurrente liée au cycle de l’AP concerne les modalités de la 

constitution des dossiers de candidature au cofinancement. Cette action est à programmer de préférence fin 
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décembre ou début janvier de chaque année et vise à expliquer la nature et le contenu requis pour chaque 

pièce constituant le dossier de candidature. L’atelier de travail décrit dans le paragraphe 6.1.5, organisé 

début Avril de chaque année, s’inscrit dans ces activités de formation externe récurrente. Une première 

formation portant sur les différents processus d’évaluation d’impact environnemental et social comme 

définis par le Manuel Technique doit être dispensée soit en parallèle de l’atelier de travail sur les 

conventions soit dans son sillage immédiat. 

La formation relative aux aspects de l’EES nécessite au moins trois séances : la première, traitant des 

aspects institutionnels et généralistes, une seconde, ciblée sur les aspects environnementaux et une troisième 

traite la question sociale. Une autre formation externe durant cette période est consacrée aux différents 

systèmes de gestion des doléances et des requêtes, leurs analyses et aux modalités de leurs fonctionnements. 

Une formation technique de haut niveau et s’adressant essentiellement aux ingénieurs des institutions 

impliquées dans la conduite des études techniques des projets de gestion des risques des catastrophes 

naturelles est à programmer au plus tard à la mi-mai. Cette formation portera sue les aspects spécifiques à 

ce domaine notamment la modélisation et la simulation des risques, technique d’estimation des dégâts, la 

cartographie, etc. Ces formations externes sont organisées par le Secrétariat dans le cadre de ses missions 

définies plus haut en mobilisant des ressources supplémentaires dédiées à travers une assistance technique 

nationale et internationale. 

 

 

Les formations internes ciblent essentiellement les membres du Secrétariat, du CNS et les points focaux des 

commissions provinciales et préfectorales de gestion du risque. Elles contribuent au renforcement des 

capacités de ces membres pour assurer toutes les missions qui leurs sont dévolues. Elles ne sont pas 

associées au cycle de l’Appel à projet et n’ont pas nécessairement un caractère récurrent. Elles doivent être 

intenses et concentrées au démarrage des activités soit durant les deux premières années du programme. 

Concernant les membres du secrétariat du FLCN, une formation de base dans les techniques d’organisation 

de l’information en base de données pour un suivi et pour un archivage dynamique du flux d’information et 

de documents générés par l’activité du Secrétariat est à prévoir rapidement avant même l’intensification de 

cette activité. En plus, la gestion des données et de l’information doit faire l’objet d’une assistance 

technique continue au moins durant les deux premières années du programme. Cette assistance technique 

doit permettre la mise en place et la maitrise par le Secrétariat, d’outils spécifiques performants pour 

l’organisation et la gestion des données et des documents. Un second domaine de formation et de 

renforcement des capacités concerne la maitrise de l’administration du site web prévu par le programme. 
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Une fois le site est conçu et mis en place, sa gestion quasi quotidienne est une condition de succès du 

programme car elle permet de diffuser une information pertinente et de qualité sur le programme et les 

projets en cours, d’assurer un suivi, en temps réel, des réalisations du terrain, et de suivre le traitement des 

doléances et plaintes. Le site web est aussi un moyen de renforcer la visibilité du programme, sa bonne 

gouvernance et la transparence de ces processus. Vers la mi- parcours du programme, il est prévu de 

produire un nouvel outil de modélisation probabiliste et de simulation des risques à l’échelle locale. Les 

membres du secrétariat et de la CNS doivent être associés à la conception d’un tel outil pour prendre en 

compte leurs attentes et, par la suite, être formés pour maitriser l’application éventuelle de cet outil dans 

l’analyse des dossiers de candidature. 

Les membres de la CNS ainsi que les points focaux des commissions provinciales et préfectorales ou 

CROP’s doivent bénéficier de formations visant à renforcer leurs capacités dans le domaine de gestion des 

risques. Une formation dans le domaine du suivi et de reporting doit cibler les points focaux ou CROP’s 

pour harmoniser et rendre efficace le suivi des projets cofinancés par le FLCN et mis en œuvre au niveau 

sur le territoire. 
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Annexe 1 : Sommaire-type d’un cahier de charge pour l’appel à 

projet 
 

Contexte Général 

 

1. Cadre du lancement de l’appel à projet  

1.1. Objectif de l’appel à projet 

1.2. Les domaines de l’appel à projet  

1.3. Types de projets attendus 

1.4. Zones et acteurs bénéficiaires 

1.5 Mode de financement des projets 

2. Les Organes de Gouvernance du FLCN  

3. Critères d’éligibilité et de sélection des projets  

3.1. Critères d’éligibilité  

3.2 Critères de sélection  

4. Principales étapes et échéances de l’Appel à projets 

5. Libération de la quotepart du FLCN 

6. Evaluation, audits technique et financier 
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Annexe 2 : Convention-type de cofinancement 

 

CONVENTION 

 

relative à la réalisation du projet ………. à la Province de …………, présenté dans le cadre de l’appel à 

projets   financé par le "fonds de lutte contre les effets des catastrophes naturelles" 

Convention relative à la réalisation du projet de ……………………….. 

à la Province de ………………….. 

 
**** 

 

La présente convention est conclue entre : 

 

 Le Ministère de l’Intérieur ; 

 Le Ministère de l’Economie et des Finances ; 

 

Désignés ci-après par « l’Administration » 

 ……………………………………………… 

Et 

 ……………………………………………… 

Dénommé ci-après « le porteur du projet » 

Dénommés ci-après « les partenaires du projet » 

 Ensemble dénommés « les parties » 

Il est préalablement exposé ce qui suit :  

.............................................  

............................................ 

............................................. 

 

Les parties ont convenu de signer la présente convention relative à ......... 

Le référentiel légal et contractuel réglementant la relation entre les parties est constitué de l’ensemble des 

textes en vigueur, dont notamment : 

 Le Dahir n° ...................... ; 

 Le Décret n° ............... ; 

 Le manuel opérationnel du programme de gestion intégrée des risques de catastrophes naturelles et de 

la résilience ; 

 Le cahier des charges ................. 


L’ensemble de ce référentiel formant un tout indissociable applicable à l’ensemble des relations liant les 

diverses parties intéressées.

 

Il a été en conséquence arrêté et convenu ce qui suit : 
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Article 1
er

 : Objet  

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de réalisation et de 

financement du projet de ……………. à la Province de …………, désigné ci-après par « le projet ». 

 

Article 2 : Nature et Consistance du projet : 

Le projet est un projet ……………. (non structurel ou structurel). 

Le projet consiste en (consistance et contenance) :  

1. ………….. 

2. ………….. 

 

Article  3 : Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’ouvrage déléguée du projet 

La maîtrise d’ouvrage du projet est assurée par ………………. (le porteur du projet) pour les actions 

définies aux points n° … de l’article 2 ci-dessus relatif à la consistance du projet (éventuellement, la 

maîtrise d’ouvrage des actions définies aux points n° … dudit article est assurée par le partenaire  

………………. ). 

Dans le cas où le maître d’ouvrage envisage de faire appel à une maîtrise d’ouvrage déléguée, celui-ci devra 

passer une convention portant délégation de la maîtrise d’ouvrage avec un maître d’ouvrage délégué 

compétent. Une copie de ladite convention est transmise à l’ordonnateur du FLCN, en l’occurrence le 

Ministre de l’Intérieur, et au président du Comité Provincial de Suivi. 

 

Article 4 : Délai de réalisation du projet et planification des opérations 

Le délai de réalisation du projet est de ….. mois, à compter de la date de signature de la présente 

convention. A ce propos, le (s) maître(s)  d’ouvrage(s)  s’engage à procéder dès lors aux diligences 

nécessaires pour lancer les consultations et conclure les marchés de travaux, de fournitures ou d’études. 

 

 

Article 5 : Coût du projet et montage financier 

Le coût global du projet est estimé à ……….. Dh (TTC). Ce coût englobe les coûts des études, des travaux 

et tous imprévus. En cas de dépassement du coût estimé, le surcoût sera pris en charge par 

…………………. (un ou plusieurs parmi les partenaires) en dehors de l’Administration. 

Le projet sera financé par des contributions financières des différentes parties, selon l’échéancier suivant et 

à concurrence de : 

 

 

Parties 
Contribution 

globale en MDh 

Année 

1 

Année 

2 

Année 

3 

Ministère de l’Intérieur 

(FLCN) 
….. …. … ….. 

…………………………….. ….. …. …. …. 

…………………………….. ….. …. …. …. 

…………………………….. ….. …. …. …. 

…………………………….. ….. …. …. …. 

Total ….. …. …. …. 
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Article 6 : Modalités des versements 

Un premier versement est accordé sur demande du porteur du projet par l’ensemble des contributeurs dès la 

signature de la présente convention.  Les autres  versements,  le cas échéant , se feront à la demande du 

porteur du projet en fonction de l’état d’avancement des travaux et du délai de réalisation convenu, sur la 

base des justificatifs des besoins et après avis du Secrétariat du FLCN prévu à l’article 12 ci-après. Il reste 

entendu que l’échéancier défini à l’article 5 ci-dessus est donné à titre indicatif. 

Les contributions financières seront versées au compte du porteur du projet, dont le numéro devra être 

communiqué par celui-ci, par écrit, au secrétariat du FLCN. 

 

 

Article 7 : Financement par l’Administration 

L’Administration, par le biais du fonds de lutte contre les effets des catastrophes naturelles, et les autres 

contributeurs, parties à la présente convention, s’engagent à apporter leurs quotes-parts respectives dans le 

financement nécessaire à la réalisation de la présente convention, selon l’échéancier défini à l’article 5 

précité. 

Le porteur du projet s’interdit d’utiliser les fonds qui lui sont versés du FLCN à des fins autres que celles 

qui concourent à la réalisation du projet, objet de la présente convention. 

Les fonds non utilisés pour la réalisation des opérations inscrites dans le cadre dudit projet ainsi que 

l’excèdent  suite à l’achèvement de l’ensemble des opérations sont restituées au  prorata aux  contributeurs. 

Les versements des sommes à restituer au profit du FLCN seront réalisés au compte n°……. 

Chaque contributeur communiquera par écrit au porteur du projet le n° du compte auquel les versements des 

sommes à restituer seront opérés. 

 

Article 8 : Calendrier de réalisation 

Le porteur du projet s’engage à réaliser le projet dans le respect des délais impartis, comme suit : 

1. Notification de l’ordre de service de commencement des études techniques du projet au plus 

tard dans un délai de 3 mois à partir de la date de signature de la présente convention ; 

2. Achèvement des études techniques du projet au plus tard dans un délai de 9 mois à partir de la 

date de signature de la présente convention ; 

3. Notification de l’ordre de service de commencement des travaux de réalisation du projet au 

plus tard dans un délai de 12 mois à partir de la date de signature de la présente convention. 

Si aucune diligence n’est engagée dans les 3 mois qui suivent la signature de la présente convention ou si la 

clause définie au point 3 du présent article n’est pas respectée, l’engagement financier pris par le FLCN est 

considéré nul et non avenu.  

Le calendrier de réalisation du projet, établi par le porteur du projet, est joint en annexe de la présente 

convention. 

 

Article 9 : Engagements du porteur du projet 

Le porteur du projet est chargé d’assurer la maîtrise d’ouvrage des actions définies aux points n° … de 

l’article ci-dessus relatif à la consistance du projet, le suivi et l’évaluation de l’ensemble du projet. Il prend, 

également, toutes les mesures nécessaires pour garantir la bonne mise en œuvre de la présente convention. 

A cet effet, il est chargé notamment de : 

- veiller à la finalisation des études techniques ; 

- lancer les consultations et conclure les marchés conformément à la réglementation en vigueur  

- assurer la direction technique du projet, la qualité et les réceptions des travaux selon les ; 

normes convenues et les standards requis par la réglementation en vigueur ; 
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- respecter le délai de réalisation et maîtriser les coûts afin d’achever les travaux dans les délais 

impartis ; 

- veiller à la réalisation du projet en respectant les exigences environnementales et sociales, 

notamment celles définies au Cahier des Charges de l’Appel à Projets 2018 ; 

- préparer et communiquer, sous la supervision du comité provincial de suivi, au Secrétariat 

désigné ci-après, un rapport semestriel d’avancement du projet et de suivi/évaluation. Le 

rapport en question, signé par le porteur du projet, doit indiquer l’état d’avancement physique 

et financier du projet ; 

- Mettre en place d’un système de suivi et évaluation du projet ;  

- Etablir systématiquement un rapport d’achèvement du projet accompagné d’une situation 

définitive sur les plans technique et financier. 

Le porteur du projet bénéficiera d’un accompagnement de la part du Secrétariat du FLCN dans le cadre 

d’ateliers de formations dans les domaines portant sur les volets technique, environnemental, social et 

fiduciaire, d’une durée minimale de 4 jours. 

 

Article 10 : Engagements du …………………. (Partenaire (s))  

- ……………………….. 

- ……………………….. 

 

Article 11 : Le comité provincial de suivi  

L’accompagnement et le suivi du projet dans toutes ses étapes, seront assurés par un comité provincial de 

suivi, institué à cet effet, sous la présidence du Gouverneur de la Province ou de son représentant et 

regroupant les représentants locaux des Départements parties à la présente convention. 

A ce comité pourra s’adjoindre toute autre personne pouvant contribuer au bon déroulement de ses 

missions. 

Le comité provincial de suivi assurera les missions suivantes : 

- la coordination et le suivi de la mise en œuvre des actions projetées dans le cadre de la 

présente convention ; 

- la veille sur le respect des engagements des parties ; 

- la validation des comptes rendus semestriels sur l’état d’avancement physique des différentes 

actions liées au projet, établis par le porteur du projet ; 

- La validation du rapport d’achèvement du projet, établi par le porteur du projet. 

Le secrétariat du Comité Provincial de Suivi est assuré par le porteur du projet, ou le cas échéant, par les 

services compétents du Secrétariat Général de la Province. 

 

Article 12 : Le Comité de Pilotage et le Secrétariat du FLCN 

Les organes de gouvernance assurant la mise en œuvre, la coordination et le suivi du programme de gestion 

intégrée des risques de catastrophes naturelles et de la résilience  sont le Comité du Pilotage et le Secrétariat 

du FLCN. 

Le comité de pilotage est chargé de : 

- veiller au suivi et à l’évaluation des résultats des activités soutenues par le FLCN ; 

- s’assurer, avec l’appui du Secrétariat, du bon déboursement des fonds publics et du suivi de la 

progression des activités financées ; 

- examiner et valider les rapports d’Audit et d’évaluation prévus par le Programme. 

Il est composé des Secrétaires Généraux, ou leurs représentants, des autorités gouvernementales chargées de 

l’Intérieur (président), de l’Economie et des Finances, de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire et 
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des Affaires Générales et la Gouvernance.  

 

Le Secrétariat du FLCN assure les missions suivantes :  

- Mise en œuvre de l’appel à projets ; 

- Suivi global du programme ; 

- Suivi de la mise en œuvre des conventions. 

 

Article 13 : Contrôle externe 

Le bénéficiaire s’engage à se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et/ou 

sur place, y compris au sein de sa comptabilité, effectué par toute autorité commissionnée par le Comité du 

Pilotage. Il s’engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la régularité et 

l’éligibilité des dépenses encourues. 

 

Article 14 : Modification  

Toute modification de la présente convention donne lieu à l'établissement d'un avenant. 

 

Article  15 : Clauses de résiliation  

Les parties conviennent qu’en cas de survenance de l’un des évènements prévus ci-dessous, la présente 

convention sera résiliée : 

- Le non-respect par le maître d’ouvrage (s) des engagements pris aux articles 8 et 9 ci-dessus; 

- Le non-respect par le maître d’ouvrage (s) et de son fait du délai de réalisation du projet, à hauteur de 

20 % à dater de la signature de la présente convention, étant entendu que le contrôle du respect des 

délais interviendra lors de la tenue du comité provincial de suivi ou par le biais du Secrétariat du 

FLCN, et que le maître d’ouvrage (s) aura manifesté une réticence évidente à se conformer au 

planning contractuel malgré les mises en demeures qui lui auraient été signifiées. Il demeure sous-

entendu que  le maître d’ouvrage (s) du projet est tenu de communiquer, au comité provincial de 

suivi, chaque fois qu’un retard est constaté par ce dernier, une note justificative des contraintes qui 

ont retardé le projet avec une proposition de plan d’actions pour accélérer la réalisation des travaux. 

- Le non-respect de la consistance du projet définie à l’article 2 ci-dessus, étant entendu que la 

résiliation ne saurait intervenir qu’en cas de manquement manifeste et de refus du maître d’ouvrage 

(s) de se conformer à ladite consistance du projet convenue ;  

- La liquidation judiciaire du maître d’ouvrage (s). 

 

Article 16 : Audit du Projet 

A l’achèvement du projet objet de la présente convention, ou en cours de sa mise en œuvre, des audits 

technico-financier et de performance peuvent être diligentés sur décision du Comité de pilotage. 

 

Article 17 : Règlement des différends 

Tout différend né de l'exécution de la présente convention sera porté devant une commission d’arbitrage 

composée des parties signataires. 

 

Article 18 : Validité de la présente Convention  

La présente convention est valable, définitive et exécutoire dès sa signature par toutes les parties 

concernées. 

Fait en …. (…) exemplaires originaux, un (1) exemplaire original revenant à chacune des parties 

signataires. 



Manuel Opérationnel du Programme  

 

62 
 

Convention relative à la réalisation du projet de …………………… 

à la Province de ………………… 

 

 

 

 

 

Le Ministre de l’Intérieur Le Ministre de l’Economie  

et des Finances 

Le Gouverneur de la Province  

de ……………. 

…………………………….. 

…………………………….. …………………………….. 
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Annexe 3 : Canevas et fiches-modèles pour la constitution du dossier 

de candidature 

Annexe 3-1 : Fiche de présentation du projet pour les besoins de la sélection 

 

1. INTITULÉ DU PROJET  

2. PORTEUR DU PROJET 

 Nom de l’institution :  

 Statut de l’Institution : (Département ministériel, Etablissement public, Entreprise publique ou 

Collectivité Territoriale) 

 Domaines d’activités et expérience du Porteur du projet  

 Adresse physique :  

 E-mail :  

 Tél:  

3. PARTENAIRES DU PROJET  

(Partenaire 1) 

 Nom de l’Institution :  

 Acronyme de l’Institution :  

 Statut de l’Institution :  

 Adresse physique :  

 E-mail : Tél :  

4. POINT FOCAL  

 Nom et prénom 

 Fonction 

 Décision de nomination du Point Focal (Référence : N° ...., date xx/xx/xxxx) 

5. ZONE D’IMPLANTATION DU PROJET 

 Localisation du terrain (Description + plan de situation)  

 Statut foncier du terrain  

 Superficie totale du terrain (Emprise du sous projet) :  

 Occupation/exploitation actuelle du terrain (Cultures, constructions, etc.) :  

 Superficies des terres privées à acquérir pour les besoins du sous projet :  

 Nombre de personnes à déplacer :  

 Personnes occupant/exploitant les parcelles à acquérir :  

 Nombre de personnes occupant les zones exposées aux risques naturels :  

 Présence sur le site ou à proximité de zones protégées, sensibles, etc.  

 Habitats naturels :  

 Zones humides :  

 Écosystèmes naturels :  

 Ressources culturelles physique :  
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 Ressources naturelles exploitées par les communautés locales :  

 Nature du sol, topographie, niveau de la nappe phréatique :  

 Conflits sociaux existants liés à la propriété ou l’exploitation des terres :  

 

Joindre des plans précisant la situation et l’emprise du projet, les voies d’accès et les zones concernées par 

le projet et étayant les informations ci-dessus.  

6. DESCRIPTION DU PROJET 

 Nature des activités :  

 Objectifs escomptés :  

 Nature et ampleur du risque naturel :  

 Zones/Infrastructures/bâtiments à protéger (Superficie, nombre, nature) :  

 Population à protéger (Nombre et vulnérabilité des personnes exposées aux risques naturels) :  

 Contexte/programme dans lequel s’inscrit le projet :  

 Composantes du projet (donner une brève description de leur nature, la taille, etc.)  

 Stratégie de mise en œuvre :  

 Activités/projets connexes :  

 Infrastructures à dévier/déplacer (Routes, canaux, réseaux des concessionnaires, etc.) 

 

Joindre un plan masse situant les différents éléments ci-dessus. 

7. CALENDRIER DE RÉALISATION DU PROJET 

 
Année 1 Année 2 ....... 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12    

Phase de planification 

Etude de faisabilité                            

Etudes Techniques                            

PGES/FIES/PAR                            

….                            

Phase de réalisation 

Construction                            

Exploitation                            

Autres activités                            

 ….                            

 [Signature]  

       [Cachet institutionnel du porteur du projet]  
(Nom et Prénoms) 

(Titre)  

(Date) 
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Annexe 3-2 : Termes de référence des études techniques du projet 

3.2.1 Termes de référence de la note conceptuelle des projets non-structurels 

 

 

 Description de la situation actuelle  

- description des données générales en l’occurrence les données climatiques, physiques, 

économiques, environnementales et sociales.  

- description du contexte actuel du périmètre du projet 

 

 Identification et analyse de la problématique ou de la préoccupation de risques. 

- description du ou des risques à prévenir sur la base des faits constatés, des informations récoltées, 

des études antérieures, etc… 

- Caractérisation du risque à prévenir en s’appuyant sur des analyses scientifiques et technique du 

phénomène  

- Délimiter le périmètre géographique de la problématique 

 

 Identifier les besoins et objectifs du projet 

- La réalisation d’un état des lieux à travers d’un diagnostic ; 

- évaluation des dommages potentiels si rien n’est fait ; 

- identifier clairement les besoins ;  

- Formaliser précisément les objectifs à atteindre ; 

- Préciser la valeur ajoutée du projet, ce qu’il apportera par rapport à l'existant.  

 

 Définition de l’approche envisagée 

- Définition des démarches de conception, d’organisation, d’exécution et d’évaluation des actions. 

- Délimiter le champ de la démarche pour éviter une approche trop large ou trop vague  

- Identification des outils et des méthodes permettant la mise en œuvre du projet, de façon 

coordonnée et rigoureuse. 

 

 Evaluation des impacts sociaux et environnementaux des actions envisagés 

 

D’une façon générale, les projets non-structurels sont exonérés d’une évaluation des impacts sociaux et 

environnementaux sauf si ces projets ont une emprise physique sur le terrain (systèmes d’alerte précoce, 

instruments de mesure à installation, etc.  

Si cela est le cas, l’assiette foncière de cette emprise doit être assainie. Le porteur de projet doit fournir cette 

attestation.  

 Mesures de pérennisation post-réalisation 

 

 Estimation budgétaire montage financiers du projet   

- Estimation des coûts sommaires de l’approche envisagée  

- Prévision budgétaire de l’approche envisagée, basée sur une estimation détaillée des prestations 

prévus. 

-  Identification des partenaires financiers avec leur apport supposé pour le co-financement du projet 

  

- Estimation des coûts des mesures de pérennisation post-réalisation  
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 Organisation et Ressources humaines 

- Identification des compétences au niveau de performance en concordance aux objectifs ciblés 

- Mise en place de diverses mesures d’encadrement ou d’assistance destinées à appuyer le personnel du 

porteur de projet  

- Identification de l’équipe et la prévision d’une structure organisationnelle pour l’émergence 

(définition des termes de références de la réalisation du projet) et la réalisation du projet (gestion) 

- Identification les instances concernées par le projet  

 

 Planning prévisionnel 

- Etablissement du planning prévisionnel de réalisation intégrant toutes les phases de l’accomplissement 

du projet (études, procédures des appels d’offres, réalisation, etc.)  

 

 Etude d’opportunité touchant les volets économique et social   

 

3.2.2 Termes de référence des études techniques des projets structurels  
 

3.2.2.1 Etude de Faisabilité  

Mener une étude de faisabilité consiste à avoir une bonne connaissance du contexte et de la problématique 

et à envisager une ou des solutions, tout en analysant et en comparant leurs faisabilités sur le plan technique 

(contexte et contraintes, choix technologiques), économique (budget), impacts environnementaux et 

sociaux, ainsi qu’à définir les modalités de mise en œuvre, en outre les procédés techniques, financiers et 

organisationnels.  

L’étude à présenter doit être composée au moins des modules suivants : 

 Description de la situation actuelle  

- description des données générales et du contexte actuel de la zone, en l’occurrence les données 

climatiques, physiques, économiques, environnementales et sociales.  

 Caractérisation du risque menaçant 

- description du risque à prévenir sur la base des informations récoltées sur les évènements 

historiques du phénomène avec constatation des dégâts humains et/ou matériels engendrés,  

- examen et analyse des éventuelles études réalisées concernant le phénomène  

- Caractérisation du risque à prévenir en s’appuyant sur des analyses scientifiques et technique du 

phénomène  

- étude de scenarios de catastrophes probables ou extrêmes avec délimitation des zones exposées 

illustrées sur cartes, et évaluation des dommages potentiels correspondants. 

 Étude de variantes de mesures envisagées  

Cette étape consiste à faire : 

- Le diagnostic de l’état des lieux de la zone concernée par le projet, et de l’état et le 

fonctionnement des mesures de protection, éventuelles, réalisées antérieurement.  

- Définir le niveau de protection ou de prévention et d’arrêter les objectifs escomptés du projet 

- Préciser ce que le projet apportera par rapport à l’existant 
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- L’étude de conception et pré dimensionnement des variantes de mesures de protection ou de 

prévention, soutenues par des plans appropriés à la compréhension 

- Les estimations financières de chaque variante (investissement et de maintenance)  

- les évaluations préliminaires des impacts environnementaux et sociaux tant positifs que négatifs,. 

- Justification du choix de la variante retenue sur la base d’une comparaison multicritères des 

variantes, mettant en rapport l’aspect technique, financier, environnemental et social. 

- Définition des études complémentaires nécessaires à la réalisation du projet. 

- Etablissement du planning prévisionnel de réalisation intégrant toutes les phases de 

l’accomplissement du projet (études, procédures des appels d’offres, réalisation, etc.)  

 Modalités de mise en œuvre  

 

o Définition de la démarche envisagée 

Il est opportun de délimiter le champ de la démarche pour éviter une approche trop large ou trop 

vague du projet. Ainsi il y a lieu de :  

- Identifier les compétences requises au niveau de performance correspondant aux objectifs ciblés 

- Prévoir les diverses mesures d’encadrement ou d’assistance destinées à appuyer le personnel du 

porteur de projet 

- De définir les outils et les méthodes permettant de mettre en œuvre, de façon coordonnée et 

rigoureuse, les démarches de conception, d’organisation, d’exécution et d’évaluation des actions. 

o Organisation et Ressources humaines 

- Identification de l’équipe et la prévision d’une structure organisationnelle pour l’émergence 

(définition des termes de références de la réalisation du projet) et la réalisation du projet (gestion) 

- Identification les instances concernées par le projet  

o Ressources et montage financiers du projet  

- une identification des partenaires financiers avec leur apport supposé pour le co-financement du 

projet 

- montage financier basé sur le planning de réalisation 

 

 Etude d’opportunité touchant les volets économique et social   

 

3.2.2.2 Termes de référence pour un avant-projet sommaire APS 

 

Une étude APS est une procédure de planification fondée sur la solution d'ensemble retenue à l'issue d’une 

étude de faisabilité antérieure. Cette dernière doit comprendre au moins les modules suivants : 

L’étude technique approfondie de la solution retenue 

- La description détaillée de la solution retenue 

- La caractérisation des ouvrages du projet 

- Les hypothèses de calcul  

- Le pré dimensionnement (calculs préliminaires) des ouvrages du projet  
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- L’établissement de la consistance préalable des travaux du projet  

- l’avant métré détaillé de l’ensemble des ouvrages du projet 

- la définition des mesures d’entretien ou de maintenance de la solution adoptée.  

- Le dossier de plans à échelle convenable, comprenant : 

o Plan de situation de l’ensemble des ouvrages 

o Plans d’implantations de chaque ouvrage en indiquant le statut foncier de la parcelle le 

recevant  

o Plans de détail des ouvrages (élévation, coffrage, détails,…etc)  

o Profils préliminaires en long et en travers des ouvrages hydrauliques ou routier. 

o Et tout autre plan nécessaire à la compréhension du projet 

 

Evaluation des impacts environnementaux et sociaux de la solution retenue 

Les impacts sont liés à l’implantation et à l'exploitation des équipements du projet. L'évaluation de leurs 

effets sur l'environnement permet d’identifier les modifications anticipées sur le milieu par la réalisation 

dudit projet, permettant ainsi d’apporter les mesures d’atténuation appropriées. 

Dans ce module il sera procédé à : 

- La délimitation de la zone soumise à l’impact 

- La description de l’état environnemental et social de la zone 

- L’identification des sources d’impacts potentiels  

- La description des impacts (positifs et négatifs) que le projet engendrera, par rapport à l'existant, sur 

l’environnement physique, biologique, économique et social, et ce, pendant la phase préparation & 

travaux et la phase d’exploitation.  

- L’identification des personnes bénéficiaires, et celles qui seront défavorisées par les différentes 

phases du projet 

- Relever les potentiels conflits suite aux plans d’affectation des terrains  

- proposition des mesures d’atténuation des impacts négatifs avec estimations chiffrées, pendant la 

phase préparation & travaux ainsi que la phase exploitation. 

Programme de suivi environnemental  

 

Définition des études complémentaires 

- Etudes topographiques,  

- Etudes de sols, de matériaux,  

- Et toute autre étude nécessaire à la réalisation du projet 

 

Estimation financière globale du projet 

L’évaluation préliminaire du projet, avec écart de +/- 10%, englobe : 

- L’estimation des coûts des études complémentaires nécessaires pour la réalisation du projet 

- L’estimation des coûts des travaux de réalisation basée sur les avant métrés détaillés  

- L’estimation des coûts de l’entretien et de la maintenance  

- L’estimation des coûts des mesures d’atténuation des impacts négatifs et du programme de suivi 

environnemental  

- L’estimation des frais de gestion du projet 
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Cette estimation financière détaillée du projet est donnée à titre indicatif, la version définitive sera élaborée 

une fois le projet d’exécution sera réalisé sans toute fois dépassé le coût globale du projet.   

 

Planning général 

L’étude d’avant-projet sommaire proposera un calendrier approprié : 

- pour les études futures nécessaires : études complémentaires (topographiques, géotechniques, de 

matériaux) ainsi que les études de l’avant-projet détaillé et de l’établissement des dossiers de 

consultation des entreprises.  

- pour les procédures nécessaires pour assurer et contractualiser la réalisation des mesures 

- pour la réalisation des travaux des mesures  
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Annexe 3-3 : Modèle d’un Curriculum Vitae institutionnel 

 

A titre indicatif, ci-dessous le contenu type d’une note de présentation ou Curriculum Vitae institutionnel de 

l’institution “porteur du projet” et de l’institution institution “Maitre d’ouvrage” à adjoindre au dossier de 

candidature au cofinancement du FLCN :  

• Généralités sur l’institution 

 

• Nom exact de l’institution  

• Statut  

• Domaines d’activités  

• Aire d’action  

• Organisation interne (organigramme éventuel)  

• Historique de l’institution et situation juridique  

• Environnement réglementaire et juridique  

 

• Moyens matériels et ressources humaines  

 

• Dirigeants et organes de gouvernance  

• Hommes clés et équipes  

• Savoir-faire techniques en lien avec le projet  

• Equipements techniques disponibles  

 

• Expériences dans le domaine de gestion des projets  

 

Trois à cinq projets importants réalisés ces 5 dernières années (une documentation complémentaire sur ces 

projets peut être adjointe au dossier 

Intitulé du projet 
Période de mise 

en œuvre 

Domaine 

d’activité 

Maitre 

d’ouvrage 
Partenaires Budget global 

Projet 1      

Projet 2      

.........      

 

Toute information pertinente pour évaluer la capacité technique de l’institution  
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Annexe 3-4 : modèle type de présentation de budget 

 

Programme Global de Financement 

Source de Financement Montant Année 1 Année 2 
Année 

3 

Apports propres du porteur du projet     

Apports du Partenaire 1     

Apports du Partenaire 2     

...........     

Subvention sollicitée au FLCN     

TOTAL     

 

Estimation des coûts 

Ce tableau présente les coûts estimés par type d’activité du projet. Il correspond au minimum de précisions 

détaillé exigé que doit contenir le dossier pour lequel le porteur de projet sollicite un cofinancement par le 

FLCN. 

Poste d’activité Coût total estimé du poste 

Etudes d’exécution  

Travaux  

Achat de fournitures  

Achat de services  

Imprévus  

Coût global  
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Annexe 3-5 : Fiche d’évaluation du critère de pertinence (FCP) 

 

Première partie : Définir clairement la nature et l’importance du risque à prévenir  

Rubrique 1 : Description sommaire du risque que le projet vise à prévenir 

Décrire le risque que le projet vise à prévenir en mettant en évidence la probabilité de son évènement, 

son potentiel et ses conséquences négatives 

Rubrique 2 : Les données historiques du risque que le projet vise à prévenir 

Citer le maximum d’occurrences historiques en les datant et en donnant quelques informations sur les 

dégâts encourus. Il est important de citer les références des informations données. 

Rubrique 3 : Le relevé des données techniques (si elles existent) du risque en question 

Fournir des données et des mesures issues soit des occurrences précédentes soit de stations de mesures 

qui permettent de caractériser techniquement l’intensité, la fréquence, la probabilité des dangers, 

d’analyser l’exposition et la vulnérabilité dans toutes ses dimensions et d’évaluer l’efficacité des 

capacités de réponse 

Rubrique 4 : Les résultats de modélisations ou des cartes du risque à prévenir 

Fournir, si elles existent, des cartes ou des modélisations de risques qui prouvent la bonne connaissance 

du risque en question 

 

Seconde partie : Description des résultats visés par le projet  

Rubrique 5 : Description sommaire des résultats visés par le projet 

Enumérer les résultats visés en mettant en exergue le lien avec les risques décrits dans les rubriques 

précédentes 

Rubrique 6 : Description détaillée des résultats déclinée en activités 

Il s’agit de présenter de façon claire les objectifs, les activités et les résultats attendus du projet 

Rubrique 7 : Une modélisation est utilisée pour estimer l’impact sur les vies humaines et sur les 

biens économiques 

Si une modélisation a eu lieu, il faut décrire le modèle et les principes de son fonctionnement. Les 

résultats éventuels de la modélisation sont à présenter dans les rubriques suivantes 

Rubrique 8 : Les résultats du projet réduisent efficacement le risque sur les vies humaines 

Il faut présenter clairement le lien entre les résultats et la réduction des risques sur les vies humaines. 

Ensuite il faut présenter l’effectif et le pourcentage des personnes protégées vivant dans la zone à 

risques avant la réalisation des mesures. 

Rubrique 9 : Les résultats du projet réduisent efficacement le risque sur les biens économiques 

Il faut présenter clairement le lien entre les résultats et cette réduction. Ensuite il faut présenter la 

valeur des biens économiques protégés et leur pourcentage par rapport aux biens de la zone à risques 

avant la réalisation des mesures. 

 



Manuel Opérationnel du Programme  

 

73 
 

Annexe 3-6 : Liste de vérification de l'éligibilité des projets 

 

Liste de vérification de l'éligibilité des projets 

Titre du projet : …………………………………………………………………………………………………………… 

Commune : ……………………………Province………………………………Région : …….……………………………. 

Est-ce que le projet : Oui Non 

    

Im
p

a
ct

s 
en

vi
ro

n
n

em
en

ta
u

x
 

1. Comprend la construction de barrage ou toute autre installation destinée à retenir et à stocker 

les eaux 

  

2. Prévoit le reboisement d'une superficie supérieur à 100 hectares   

3. Génère un impact important (perte partielle ou totale, dégradation irréversible, etc.) sur les 

habitats naturels, les aires protégées, la diversité biologique, l'équilibre des écosystèmes 

naturels mains, aquatique ou terrestre ? (a) 

  

4. Génère un impact important (perte partielle ou totale, dégradation irréversible, etc.) sur les 

ressources culturelles physiques (Sites et monuments historiques, archéologique, culturels et 

religieux classés ou ayant une valeur importante pour les communautés locales)? (b) 

  

5. Fait partie d’un programme plus important comportant des impacts environnementaux et 

sociaux négatifs majeurs, irréversibles et sans précédent ? 

  

Im
p

a
ct

s 

so
ci

a
u

x
 

6. Nécessite la démolition de plus de 10 logements ?   

7. Génère des impacts sociaux affectant un nombre important de personnes (200 et plus) ?  (c)   

8. Comprend des activités qui risquent d'exacerber les conflits sociaux ?  (d)   
 

 

 
Les lettres mises entre parenthèse dans le tableau envoient aux remarques suivantes : 

a. La réponse doit être documentée et justifiée de manière à s’assurer que le projet ne concerne aucun site 

parmi les 154 Sites d’Intérêt Biologique et Écologique (SIBE) identifiés par le Plan Directeur des Aires 

Protégées en 1996.  

b. Les ressources physiques culturelles peuvent : i) comprendre des objets mobiliers ou immobiliers, des 

sites, des monuments, etc. ; ii) avoir une valeur naturelle, paysagère, archéologique, historique, 

architectural, religieuse, culturelle, etc. ; et iii) et classé comme patrimoine ayant un grand intérêt au 

niveau local, provincial ou national, ou international.  

c. Nombre de personnes déplacés et/ou ayant perdues leur terres) acquises pour les besoins du projet( et/ou 

ne pouvant plus accéder aux ressources économiques )perte de revenus, d’emplois, de moyens de 

subsistances, etc.(ou naturelles )points d’eau, parcours, ressources forestières( par suite d’une acquisition 

foncière.  

d. Conflits existants de nature foncière ou concernant les différents usagers des ressources naturelles (ex. 

agriculteurs entre eux) ou différents usagers des mêmes ressources )ex. usage agricole, pastoral ou 

forestier). La réponse doit être documentée et justifiée sur la base de dossiers des tribunaux 

administratifs ou des instances de médiation traditionnelles.  
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Annexe 4 : Fiche Environnementale de Diagnostic Simplifié (FEDS) 

 
1. TITRE DU PROJET :  

2. DÉMARCHE POUR LE TRI DU PROJET  

Les procédures de tri décrites ci-dessous s’appliquent aux activités structurelles et non structurelles qui 

comprennent des travaux d’aménagement, de construction et d’exploitation de nouveaux ouvrages ainsi que 

les travaux de renforcement des ouvrages et constructions existants. 

Le tri doit aboutir à classer le projet dans l’une des trois classes définies au chapitre 3 du présent manuel 

(Étape 5) et décrites à la fin de la présente fiche (Résultats du Diagnostic) 

Un tri préliminaire peut être fait sur la base de la taille et la consistance du projet. A titre indicatif : 

 Les projets de taille moyenne devraient figurer dans la classe 1 (ou 2) en fonction des résultats de la 

pondération )voir section relative à l’impact environnemental( pour lesquels un PGES ou une FIES 

est requis (p.ex. digues, rééquilibrage et de reprofilage des lits d’oueds, stabilisation des berges, 

ouvrages de dérivation des eaux, modification/déviation des oueds, ouvrages de conservation des 

eaux et des sols, ouvrages de protection contre les éboulements, etc.) ; 

 Les projets de taille réduite seraient de classe 2 (ou 3) en fonction des résultats de la pondération 

(voir section relative à l’impact environnemental) et peuvent soit faire l’objet d’une FIES, soit juste 

nécessiter une intégration des CEAC dans le DAO travaux) p.ex. construction d’abris collectifs, 

travaux de renforcement des fondations, rehaussement des bâtiments, travaux d’aménagement pour 

les mesures des débits d’oueds, des activités sismiques, etc.). 

3. IMPACT ENVIRONNEMENTAL 

Indiquer si l’impact sur l’environnement mentionné est applicable par un « X » dans la colonne 

«applicable». Dans le cas où l’impact est applicable, transposer dans la 3ème sous colonne «pondération», 

le même chiffre indiqué dans la sous colonne 3 «échelle de pondération». Au cas où l’impact sur 

l’environnement n’est pas applicable, indique le chiffre Zéro dans la sous colonne 3 (pondération). 

Lorsque l’ensemble des impacts potentiels de l’activité a été identifié, l’importance des modifications 

prévisibles de l’aspect environnemental et social est évaluée. Cette évaluation repose essentiellement sur 

l’appréciation de l’aspect environnemental et social étudié ainsi que de l’intensité, de l’étendue et de la 

durée des effets appréhendés (positifs ou négatifs). Ces trois caractéristiques sont agrégées en un indicateur 

synthèse, l’importance de l’effet environnemental, qui permet de porter un jugement sur l’ensemble des 

effets prévisibles de l’aspect environnemental de l’activité sur une composante donnée de l’environnement. 

L’importance de l’impact est exprimée selon trois classes : faible, moyenne, forte (échelle de pondération 

de 1 à 3). A titre d’exemple, l’impact peut être évalué de la manière suivante : 

• Impact faible : lorsque qu’il a une intensité (en terme de concentration, de seuils, etc.) conforme aux 

normes et/ou une durée limité/ponctuelle et/ou une étendue ne dépassant pas le site de l’activité qui le 

génère ; 

• Impact moyen : lorsque qu’il a une intensité qui peut dépasser légèrement ou provisoirement les normes 

et/ou lorsqu’il est provisoire (se produisant sur une certaine période) et/ou une étendue qui dépasse le site 

de l’activité qui le génère sans atteindre les zone limitrophe du projet ; 

• Impact fort : lorsqu’il a une intensité qui dépasse de manière fréquente ou continue les normes et/ou 

lorsqu’il est permanent et/ou son étendue dépasse les limites de l’emprise du projet (Impact sur les 

riverains, les zones résidentielles, agricole, etc. limitrophes). 
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Questions : 

Est-ce que le projet est susceptible de : 

 Échelle de 

pondérati

on 

Pondérat

ion 
Avt 

travaux 

Pdt 

travaux 

Après 

travaux 

Activités connexes/annexes 

1 

Générer des impacts cumulatifs (si le projet comprend 

plusieurs sources d’impacts de même nature ou s’il est 

interconnecté avec d’autres projets ?(ou activités existantes 

     

2 

Comprendre des activités de stockage sur chantier de produits 

dangereux (P.ex. carburants, huiles minérales, autres produits 

chimiques 

     

3 

Comprendre des travaux de déviation des réseaux existants 

causant des ?coupures d’eau, d’électricité, etc. ou la 

perturbation de trafic routier 

     

4 

Générer des Impacts négatifs générés par l’ouverture et 

l’exploitation de gîte de matériaux d’emprunt (P.ex., 

dégradation du couvert végétal,) . . , paysage, trafic d’engins 

lourds, Poussières, vibration 

     

5 

Comprendre des activités implantées dans une zone où le 

système de drainage est défaillant, ou non desservie par un 

système de collecte et ?d’élimination de déchets, d’eaux 

usées, etc. 

     

Production de déchets et nuisances 

6 

Générer des nuisances sonores, émissions atmosphériques 

(poussières, gaz d’échappement), mauvaises odeurs, 

prolifération d’insectes (notamment en cas de présence 

d’habitations, d’école, d’hôpitaux, etc. à proximité) 

     

7 

Générer des déchets solides (déblais excédentaires, déchets 

verts, déchets de démolition, déchets d’emballages, déchets 

ménagers, déchets) de coffrage, etc. 

     

8 
Générer des déchets liquides (eaux usées de baraquement, 

eaux de lavage des engins, etc. 
     

9 
Générer des déchets dangereux (huiles et filtres usagés, 

peintures et autres déchets toxiques 
     

10 

Présenter des risques de déversement accidentel de carburant 

et autre ?produit pouvant causer la pollution des eaux et des 

sols 

     

11 

Générer des perturbations des activités socioéconomiques, 

notamment pendant les travaux) p.ex. sur les activités 

commerciales ou agricoles limitrophes et des riverains, etc. 

     

Perte ou dégradation des ressources naturelles 

12 

Générer la dégradation de la qualité/quantité des ressources en 

eau (souterraines ou superficielles, notamment celles 

exploitées pour l’eau potable et les activités agricoles(? 

     

13 

Générer la perte ou dégradation des sols) p.ex., perte de sols 

fertiles causée par les mouvements des terres lors des travaux, 

la pollution, la salinisation, etc.( 

     

14 

Générer des impacts négatifs sur les zones humides, parcs, 

écosystèmes, habitats naturels, la flore et de la faune 

(aquatiques, marins et terrestres), notamment en cas de 
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diversion d’un grand volume d’eau ou de travaux situés sur ou 

à proximité des zones sus-indiquées ? 

15 

Générer la perte ou la dégradation du couvert végétal) 

parcours, cultures, forêt, etc. 

(, l’arrachage d’arbres fruitiers ou ornementales? 

     

Risques sanitaires et de sécurité des travailleurs et riverains 

16 

Comprendre des travaux à risques (p.ex. risques liés aux 

travaux de construction et aux opérations de maintenance, 

exposition à la manipulation de produits dangereux, toxiques, 

etc.) 

     

17 

Augmenter les risques d’accidents de circulation, de chutes, 

blessures (pour les travailleurs, les riverains et les usagers de 

la route) 

     

Dégradation des constructions existantes 

18 

Générer/aggraver l’érosion hydrique des sols, l’ensablement 

des ouvrages hydrauliques, le risque d’affouillement 

menaçant les fondations et les constructions existantes ou 

affectant la durabilité du projet ? 

     

19 

Générer des Impacts négatifs sur les zones situées au 

voisinage du projet liés à la diversion des eaux interceptées et 

drainées (p.ex. inondation, modification de l’écosystème à 

l’amont ou à l’aval du point de rejet, etc.) 

     

Risques sanitaires et de sécurité des travailleurs et riverains 

20 

Causer la dégradation ou la perte des ressources culturelles 

physiques (p.ex., sites et monuments archéologiques, 

historiques classés) ou d’artefacts découverts de manière 

fortuite dans les fouilles lors des travaux ?
1

 

     

1
Si un tel impact est anticipé, un Plan d’action doit être préparé conformément à la politique 4.11 de la 

Banque mondiale relative aux ressources physiques et culturelles. 

Résultats du diagnostic environnemental 

Application de la note pondérée : 

i. Si le total de la pondération est égal ou supérieur à 40 points et/ou la note pondérée est >2 pour une 

plusieurs questions, un Plan de Gestion Sociale et Environnementale (PGES) est requis. 

ii. Si le total de la pondération est compris entre 20 points et 39 points et/ou la note pondérée est > 1 pour 

une ou plusieurs questions une Fiche d’Information Environnementale et Sociale (FIES) est requise. 

iii. Si le total de la pondération est moins de 20 points et la note pondérée à chacune des questions <2, 

aucun instrument n’est requis, et des Conditions environnementales des activités de construction (CEAC) 

seront intégrées aux conditions générales de mise en œuvre définies dans le DAO que l’Entreprise devra 

respecter. 
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4. IMPACT SOCIAL 

Indiquer si l’impact social mentionné est applicable par un « X » dans la colonne « applicable ». 

Questions 
Applicable 

Non Oui 

1 
Est-ce que l’activité prévue empiète de manière temporaire ou permanente sur des 

terrains privés ou melk? 
  

2 
Est-ce que l’activité prévue empiète de manière temporaire ou permanente sur des 

terres collectives ou guich? 
  

3 
Est-ce que l’activité prévue exige le déplacement physique ou économique 

permanent ou temporaire de ménages ou de commerces ? 
  

4 

Est-ce que l’activité prévue empiète de manière temporaire ou permanente sur des 

terres publiques qui sont occupées ou régulièrement utilisées à des fins productives 

)maraîchage, élevage, pâturage, pêche, etc.(? 

  

5 

Est-ce que l’activité est susceptible de résulter dans la perte partielle ou totale de 

récoltes, d’arbres fruitiers ou de structures construites (puits, clôtures, entrepôts, 

etc.)? 

  

6 

Est-ce que l’activité prévue est susceptible de résulter dans la perte permanente 

d’accès à des ressources naturelles régulièrement utilisées à des fins de subsistance   

(sources d’eau, aires de cueillette, etc.) 

  

7 
Est-ce que l’activité prévue aura un impact permanent sur les conditions d’accès des 

populations locales à leurs terres ou leurs commerces ? 
  

8 
Est-ce que l’activité prévue aura un impact permanent sur l’accès des populations 

locales aux services publics (écoles, centres de santés, marchés, etc.) 
  

 
Résultats du diagnostic social : 

 Si la réponse à une ou plusieurs des questions est OUI, alors le Porteur de l’activité devra préparer un 

Plan Abrégé de Réinstallation – conformément aux exigences de la politique opérationnelle PO 4.12 de 

la Banque mondiale relative à la réinstallation involontaire. Ce plan devra être préparé en concertation 

avec les personnes affectées et devra préciser les modalités et barèmes de compensation qui seront 

appliqués pour indemniser et assister à l’amiable les personnes affectées par des pertes temporaires ou 

permanentes avant le démarrage des travaux. 

 Autrement, si la réponse à toutes les questions est NON, aucun outil spécifique n’est requis. 

Décision : 

Date : 

Bureau d’études ou Consultant 

Porteur du projet 

(Point focal) 
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Annexe 5 : Fiche d’Information Environnementale et Sociale 

 

Titre du projet : …………………………………………………………………………………………………………………… 

Commune : …………………………  Province …………………… Région : ………….…………………… 

 

 

Pour toutes les activités identifiées dont le total de la pondération du FEDS est situé entre 25 et 50 points, 
préparer une Fiche d’Information Environnementale et Sociale (FIES) comprenant : 

1. Description de l'aménagement, de son objectif et ses composantes. 

2. Description et justification du site et les zone d’influence de l'activité projetée (Description du milieu 

naturel et socioéconomique susceptible d'être affecté). 

3. Résumé des principaux impacts environnementaux et sociaux positifs et négatifs identifiés. 

Préparation : 

1. Plan d’atténuation environnementale et sociale en fournissant des détails techniques sur chaque 
mesure d’atténuation, la responsabilité de pallier ces mesures et les coûts y afférents  

2. Plan de suivi des mesures d’atténuation en fournissant des détails techniques des mesures de 
suivi, y compris les paramètres à mesurer, les méthodes à utiliser, la fréquence des mesures, les 
institutions responsables des mesures, et les coûts y afférents  

3. Plan de renforcement institutionnel pour la mise en œuvre des plans d’atténuation et de suivi, le 
calendrier d’exécution des mesures, les étapes et la coordination, les coûts estimatifs de plan ainsi que 
les coûts récurrents estimatifs et les sources de financement ; 

4. Plan de divulgation au public. 

 Annexes: 

 Accords des parties concernées pour l'occupation ou la session des terrains. 
 Clauses spécifiques à intégrer dans les contrats de construction et d'exploitation. 

 

 

 

Date : ..../..../............ 

 

_______________________           _________________________ 

Bureau d’études ou Consultant          Porteur du Projet 

Point focal environnemental et social 
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Annexe 6 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

Un Plan de Gestion environnementale et sociale (PGES) est un document qui permet au Porteur d’un projet 

susceptible de générer des effets environnementaux et/ou sociaux modérés d’intégrer les dimensions 

environnementales et sociales dans le processus de conception, planification, gestion et mise en œuvre des 

activités. Un PGES établit les procédures et les mesures pertinentes à l’atténuation des impacts négatifs sur 

l’environnement et le milieu social. Il traite, en particulier, des aspects suivants : 

 Établissement d’une Fiche de projet complète 

 Préparation de formulaires de contrôle/revue environnementale et sociale 

 Établissement des mécanismes de supervision technique, environnementale et sociale des travaux 

de réalisation et de maintenance 

 Documentation des consultations publiques menées pour le PGES 

 Mise en place d’un système simple et efficace de gestion des requêtes et plaintes 

 Établissement et suivi de la mise en œuvre et évaluation de toutes les mesures d’atténuation et de 

compensation prévues 

 Définition du système de reporting environnemental et social 

 Divulgation publique du PGES de chacun des projets retenus 

Le lecteur trouvera ci-après un modèle de format des principaux éléments du PGES. Un PGES ne devrait 

pas exiger plus de 10 à 20 pages et devrait inclure un résumé d’une à deux pages pour diffusion publique.  

 

PLAN D’ATTÉNUATION  

Phases Impacts Mesure d’atténuation  Réglementation Calendrier  Responsabilité Coût 

Phase Conception 

       

       

Phase Travaux 

       

       

Phase exploitation  
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SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Activités 
de suivi 

Éléments /Paramètres 
à suivre Lieux Fréquence 

Normes 
Réglementation Responsabilité Coût 

       

Phase travaux 

       

       

       

Phase exploitation 

       

       

 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS  

Activités Thèmes/Action Bénéficiaires Calendrier Responsable Coût 

Formation 

      

Assistance 
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Annexe 7 : Plan Abrégé de Réinstallation (PAR) 

 

Un Plan Abrégé de Réinstallation )PAR( est un document qui permet au porteur de projet, en cas de 

nécessité, de déplacement physique de personnes, d’acquisition de terrains, et/ou la perte d’accès à des 

ressources naturelles ou à des biens économiques occasionnée par une acquisition foncière, d’évaluer les 

impacts sociaux associés à la réinstallation temporaire ou permanente des personnes. Il permet aussi de 

proposer un plan spécifique de compensation des pertes et d’appui à la restauration des moyens de 

subsistance, sur la base des procédures et mécanismes de gestion des aspects suivants : 

 Définition et mise en œuvre de procédures applicables à la réinstallation involontaire ;  

 Documentation des consultations publiques menées pour le PAR ;  

 Mise en place d’un système simple et efficace de gestion des requêtes et doléances ;  

 Établissement d’un système de suivi des procédures éventuelles d’acquisition des terres ;  

 Établissement et suivi de la mise en œuvre et évaluation de toutes les mesures de compensation et 

de restauration des moyens de subsistance prévues. 

La documentation requise pour l’acquisition foncière dans le cadre d’un projet est décrite ci-après. 

Contenu d’un Plan Abrégé de Réinstallation (PAR) 

Dans tous les cas de déplacement physique de personnes, d’acquisition de terrains, et/ou la perte d’accès à 

des ressources naturelles ou à des biens économiques occasionnée par une acquisition foncière, un PAR 

devra être préparé par le Porteur du projet. Dans la majorité des cas, le PAR servira tout simplement à 

documenter les procédures d’acquisition foncière suivies pour le projet en conformité avec la 

réglementation nationale et à permettre le suivi du versement des indemnités aux ayants droit avant le 

démarrage des travaux. Un PAR ne devrait pas exiger plus de 10 à 20 pages et devrait inclure un résumé 

d’une à deux pages pour diffusion publique. 

 

Il pourra arriver dans certains cas que des Personnes Affectés par le Projet (PAP) occupent des terrains du 

Domaine public (p. ex. des terrains du Domaine hydraulique sur le bord d’un oued à aménager dans le cadre 

d’un projet). En cas d’occupations ou de constructions irrégulières, il n’est pas question d’indemniser les 

PAP pour des occupations foncières illicites. Par contre, pour des raisons d’équité sociale et en conformité 

avec les exigences de la BM, les investissements engagés par les PAP sur des terrains occupés de manière 

illicite devront leur être remboursés et les PAP devront être assistés dans leur recherche de lieux 

d’occupation alternatifs. Si requis, les PAP devront bénéficier de mesures de soutien du revenu pour leur 

permettre d’assurer leur transition sur un nouveau site. À cet effet, le Porteur de projet devra préparer un 

PAR dont les étapes, modalités et conditions de mise en œuvre sont résumées ci-dessous : 

 un recensement des personnes affectées et un inventaire et évaluation de leurs pertes ;  

 une enquête socio-économique sommaire portant un accent particulier sur les personnes vulnérables 

; 

 une description des mesures d’appui et de soutien du revenu (si applicables) qui seront mises en 

place pour soutenir le déplacement des PAP ;  

 une synthèse des consultations avec les personnes affectées sur les alternatives acceptables ;  
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 les responsabilités institutionnelles pour la mise en œuvre du PAR et les procédures de gestion des 

doléances ; 

 les modalités de suivi et de mise en œuvre du PAR ;  

 un échéancier et un budget incluant le détail des indemnités à verser aux ayants droits.  

 

Compte tenu de la nature du Programme et de la capacité limitée de plusieurs des Porteurs de projet 

potentiels, le recours aux expropriations par voie judiciaire est exclu. 

 

 

 

 

 

 

  

Description des parcelles  

Mode 

d’acquisition, 

information et 

montant 

N° 

Parce

lle  

Statut 

juridique  

Surface 

en m 2  

Utilisatio

n  

Type 

d’acte  

Information 

Sur les 

Ayants 

droits/et ou 

propriétaires  Date  

Montant 

provision

nel  

Montant 

définitif  Date  

Observat

ions  

           

           

           

Nb 

Total  

 Total 

surface  

    Montant 

total  

Montant 

total  
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Annexe 8 : Gestion environnementale des activités de construction 

 

Une bonne gestion de l’environnement des projets de construction peut être réalisée uniquement avec un 

choix approprié du site et une conception adéquate du projet. A cet égard, l’évaluation environnementale 

des projets comprenant de nouvelle construction, ou des travaux de réhabilitation ou reconstruction 

d’ouvrages existants, devrait fournir des informations sur les critères de sélection pour le choix du site et la 

conception du projet, notamment. 

CHOIX DU SITE 

Les sites doivent être choisis en fonction des besoins communautaires pour des projets supplémentaires, 

avec des lots spécifiques choisis en fonction des caractéristiques géographiques et topographiques. Le 

processus de sélection du site comprend des visites de sites et d’études pour analyser:  

(i)les caractéristiques du site en milieu urbain, périurbain ou en milieu rural ; 

 (ii) les règlementations nationales, provinciales ou municipales qui régissent l’affectation du terrain relatif 

au site proposé ; 

 (iii) l’accessibilité du site et la distance le séparant des zones habitées ; 

 (iv) les propriétaires du foncier, y compris la vérification de l’absence de squatters et / ou autres problèmes 

légaux potentiels de l’acquisition des terrains ; 

 (v) la détermination de la vulnérabilité du site aux risques naturels, (par exemple, l’intensité et la fréquence 

des inondations) ; 

 (vi) aptitude des sols et sous-sols pour la construction ; 

 (vii) la contamination du site par le plomb ou d’autres polluants ;  

(viii) les caractéristiques de la flore et la faune ;  

(ix) la présence ou l’absence d’habitats naturels (tels que définis par l’OP 4.04) et/ou des habitats 

écologiquement importants sur le site ou à proximité) par exemple les forêts, les zones humides, les récifs 

coralliens, des espèces rares ou menacées et ; 

 (x) l’historiques et les caractéristiques de la communauté. 

ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION ET RÈGLES ENVIRONNEMENTALES POUR LES 

ENTREPRENEURS 

Les informations suivantes sont données exclusivement à titre indicatif et doivent être utilisé en conformité 

avec les réglementations locales et nationales. Basées sur ces informations, les règles environnementales 

pour les entrepreneurs devraient être définies pour chaque projet, en tenant compte de sa taille, des 

caractéristiques du site et de son emplacement (rural ou urbain). 

Après avoir choisi le site approprié et la conception du projet, les activités de construction peuvent être 
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examinées. Comme ces activités de construction pourraient avoir des impacts significatifs et des nuisances 

sur les régions avoisinantes, la planification minutieuse des activités de construction est essentielle. Par 

conséquent, les règles suivantes (y compris les interdictions spécifiques et les mesures de gestion de la 

construction) devraient être intégrées dans tous les documents pertinents d’appel d’offres, les contrats, et 

des ordres de service. 

Interdictions 

Les activités suivantes sont interdites sur ou à proximité du site du projet : 

 La coupe ou l’arrachage d’arbres en dehors de la zone de construction approuvés et ce quel que soit 

la raison ;  

 La chasse, la capture de la faune, ou la collecte de plantes ;  

 Utilisation de matériaux toxiques non approuvés, y compris les peintures à base de plomb,  

 La perturbation ou la dégradation des objets, édifices,... ayant une valeur architecturale ou historique ;  

 Les activités à risques d’incendies ;  

 L’utilisation d’armes à feu (à l’exception des gardes de sécurité autorisés).l’amiante, etc. ; 

 Mesures de gestion des travaux de construction 

  La gestion des déchets et de l’érosion des Sols : les déchets solides, liquides et dangereux doit être 

correctement contrôlée par la mise en œuvre des mesures suivantes.  

 Gestion des déchets  

 Réduire la production de déchets qui doivent être traités ou éliminés.  

 Identifier et classifier les types de déchets générés. Si des déchets dangereux (y compris déchets de 

soins) sont générés, les procédures appropriées doivent être appliquées quant à leur stockage, 

collecte, transport et élimination.  

 Identifier et délimiter les zones d’élimination en indiquant clairement les matériaux spécifiques qui 

peuvent être déposés dans chacune d’elles.  

 Contrôle de l’évacuation de tous les déchets de construction (y compris les terres excavées) vers des 

sites d’élimination approuvés (> 300 m des rivières, ruisseaux, lacs, zones humides).  

 Éliminer tous les déchets, métaux, huiles usagées et déblais excédentaires générée pendant la 

construction dans des endroits autorisés, tout en prévoyant des systèmes de recyclage et de séparation 

des matériaux.  

 

Entretien  

 Identifier et délimiter les zones d’entretien du matériel (> 15m à partir de rivières, les ruisseaux, des 

lacs ou des zones humides).  

 Veiller à ce que toutes les activités de maintenance des équipements, y compris les changements 

d’huile, sont menées dans les zones délimitées pour l’entretien ; ne jamais déverser les huiles usagées 

sur le sol, dans les cours d’eau, les canaux de drainage ou dans les systèmes d’égouts.  

 Faire respecter l’utilisation les voies d’accès, identifiées et délimitées à l’intérieur du site pour limiter 
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l’impact sur la couverture végétale du site.  

 Installer et maintenir un système adéquat de drainage pour prévenir l’érosion sur le site pendant et 

après la construction.  

Lutte contre l’érosion  

 Ériger des barrières anti-érosion autour du périmètre de terrassement, des fosses d’élimination, et 

routes.  

 Pulvériser, selon les besoins, de l’eau sur les pistes en terre, les déblais, le matériau de remblaiement 

et du sol stocké afin de minimiser l’érosion éolienne.  

 Maintenir la vitesse des véhicules à ou au-dessous 10 miles/h en continue dans l’emprise des travaux.  

 

Les gites des matériaux d’emprunt  

 Identifier et délimiter les emplacements des gites et des bancs d’emprunt, en s’assurant qu’ils sont 

situés au moins à 15 mètres de zones critiques, tels que les pentes raides, les sols exposés ou sensible 

à l’érosion et les zones drainées directement les plans d’eau sensibles.  

 Limiter l’extraction de matériau dans des zones délimités et approuvées.  

Nettoyage du site  

 Établir et faire appliquer chaque jour des procédures de nettoyage du site de chantier, y compris 

l’entretien des installations adéquates d’élimination des déchets de construction. 

Sécurité au cours des travaux de construction 

Les responsabilités de l’entrepreneur comprennent la protection de chaque personne et les biens situés à 

proximité contre les accidents de construction. L’entrepreneur sera responsable de se conformer à toutes les 

exigences nationales et locales en matière de sécurité et toutes autres mesures nécessaires pour éviter les 

accidents, y compris ce qui suit : 

 Marquer soigneusement et clairement les voies d’accès sûrs pour les piétons.  

 En cas de présence d’écoliers dans le voisinage, prévoir le personnel de sécurité routière pour 

diriger la circulation pendant les heures scolaires.  

 Maintenir l’approvisionnement de fournitures pour la signalisation routière (y compris peinture, 

matériel signalisation, chevalets, etc.), le marquage des routes, et des garde-corps pour maintenir la 

sécurité des piétons lors de la construction.  

 Formation des ouvriers et personnel du chantier aux règles de sécurités avant le début des travaux.  

 Fournir des équipements et vêtements de protection (lunettes, gants, masques à oxygène, masques à 

poussière, casques, bottes de sécurité à embout d’acier, etc.) pour le personnel et les ouvriers du 

chantier et faire respecter leur utilisation.  

 Prévoir des affiches, indications et fiches signalétiques pour chaque produit chimique présent sur le 
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chantier.  

 Exiger de tous les travailleurs de lire et s’assurer qu’ils ont bien lu et compris toutes les fiches 

signalétiques et les informations sur les produits chimiques.  

 Veiller à ce que l’élimination des substances toxiques soit effectuée et éliminés par des ouvriers 

spécialement formés.  

 Suspendre tous les travaux pendant les fortes pluies ou les urgences de toute nature.  

 

Nuisances et contrôle de la poussière  

Pour contrôler les nuisances et la poussière l’entrepreneur doit :  

 Maintenir tout le trafic lié aux travaux à une vitesse inférieure ou égale à 20 kilomètres par heure 

dans les rues situées à moins de 200 m du chantier.  

 Maintenir tous les engins à l’intérieur de l’emprise des travaux à une vitesse inférieure ou égale à 15 

kilomètres par heure.  

 Dans la mesure du possible, maintenir les niveaux de bruit associés à toutes les machines et 

équipement inférieur ou égal à 90 dB.  

 Dans les zones sensibles (y compris les quartiers résidentiels, les hôpitaux, maisons de repos, etc.) la 

mise en œuvre de mesures plus strictes peut s’avérer nécessaire pour éviter tout niveau indésirable de 

bruit.  

 Réduire le dégagement de poussière et de particules dans l’air en tout temps, pour éviter les impacts 

sur les ménages et les entreprises environnantes, en particulier les personnes vulnérables (Enfants, 

personnes âgées).  

 Prévoir des phases d’enlèvement de la végétation pour éviter que de grandes surfaces soient exposées 

au vent.  

 Placer les écrans de poussière autour des zones de construction, en accordant une attention 

particulière aux zones à proximité des habitations, zones commerciales, zones de loisirs.  

 Pulvériser de l’eau selon le besoin sur les pistes en terre, les zones de terrassement et de stockage des 

déblais ou de matériau de remblaiement.  

 Appliquer les mesures appropriées pour minimiser les perturbations dues aux vibrations ou au bruit 

provenant des activités de construction.  

 

Relations avec la communauté 

Pour améliorer et maintenir les relations communautaires adéquates l’entrepreneur doit : 

 À la suite des exigences nationales d’évaluation environnementale, informer la population sur les 

calendriers des travaux, l’interruption des services, les itinéraires de déviation de la circulation et 

lignes provisoires de bus.  

 Limiter les travaux pendant la nuit. Lorsque cela est nécessaire, planifier soigneusement le travail de 

nuit et s’assurer que les riverains sont bien informés afin qu’ils puissent prendre les mesures 

nécessaires.  
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 Informer la population concernée au moins cinq jours à l’avance de toute interruption de service (y 

compris l’eau, électricité, téléphone, lignes de bus), par le biais d’affiches sur le site du projet, aux 

arrêts d’autobus, et dans les maisons ou les entreprises touchées.  

 

 

PROCÉDURES EN CAS DE DÉCOUVERTE DE PIÈCES OU VESTIGES D’IMPORTANCE 

CULTURELLE   

L’entrepreneur est responsable de se familiariser avec les procédures qui doivent être respectées en cas de 

découverte fortuite d’objet précieux ou d’importance culturelle, historique et archéologique dans les fouilles 

pendant les travaux (Chance Find Procédures), notamment : Arrêter le travail immédiatement après la 

découverte de tout objet ayant une possible valeur historique, archéologique, historique, paléontologique, ou 

culturelle, annoncer les objets trouvés au chef de projet et informer les autorités compétentes ;  

 Protéger correctement les objets trouvés aussi bien que possible en utilisant les couvertures en 

plastique et mettant en œuvre si nécessaire des mesures pour stabiliser la zone ;  

 Prévenir et sanctionner tout accès non autorisé aux objets trouvés ;  

 Ne reprendre les travaux de construction que sur autorisation des autorités compétentes.  

 

SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE PENDANT LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION   

Les documents d’appel d’offres doivent indiquer comment serait supervisé le respect des règles 

environnementales et des spécifications de conception du projet ainsi que les sanctions appliqués en cas de 

non application par les entrepreneurs ou les ouvriers. La supervision de la construction exige une 

surveillance de la conformité avec le MTEES et les spécifications environnementales par l’entrepreneur ou 

son superviseur de l’environnement qu’il a désigné. Les entrepreneurs sont également tenus de se 

conformer à la réglementation nationale et municipale régissant l’environnement, la santé publique et la 

sécurité.  
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Annexe 9 : Exemples de seuils applicables aux polluants dans 

l’environnement 

 

QUALITÉ DES EAUX 

Grille de qualité des eaux de surface (Source : Arrêté conjoint du ministre de l’équipement et du ministre 

chargé de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et de l’habitat et de l’environnement n° 1275-01 du 

17 octobre 2002). 

 

GRILLE SIMPLIFIÉE POUR L’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ GLOBALE DES EAUX DE 

RIVIÈRE 

GRILLE SIMPLIFIÉE POUR L’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ GLOBALE DES EAUX DE LAC 

Qualité  

O2 

dissous 

mg/l  

DBO5 

mg 

O2/l  

DCO 

mg 

O2/l  

NH4 mg 

NH4/l  Pt mg P/l  CF/100 ml  

Excellente  >7  <3  <20  <0,1  <0,1  <20  

Bonne  7–5  3–5  20–25  0,1–0,5  0,1–0,3  20–2.000  

Moyenne  5–3  5–10  25–40  0,5–2  0,3–0,5  2.000–20.000  

Mauvaise  3–1  10–25  40–80  2–8  0,5–3  >20.000  

Très 

mauvaise  
<1  >25  >80  >8  >3  –  

 

GRILLE DE QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE 

Qualité  
O2 dissous 

mg/l  

Pt mg 

P/l  

PO4 mg 

PO4/l  

NO3 

mg/l  
Chl a μg/l  

Excellente  >7  <0,1  <0,2  <10  <2,5  

Bonne  7–5  0,1–0,3  0,2–0,5  10–25  2,5–10  

Moyenne  5–3  0,3–0,5  0,5–1  25–50  10–30  

Mauvaise  3–1  0,5–3  1–5  >50  30–110  

Très 

mauvaise  
<1  >3  >5  –  >110  
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   CLASSE 

1 

CLASSE 2 CLASSE 3 CLASSE 4 CLASSE 5 

 Paramètres  Unités Excellente Bonne Moyenne Mauvaise Très 

mauvaise 

Physico-chimiques 

3 Température °C <20 20-25 25-30 30-35 >35 

4 PH  6,5-8,5 6,5-8,5 6,5-9,2 <6,5ou>9,2 <6,5ou>9,2 

5 Conductivité à 20°C us/cm <750 750-1300 1300-2700 2700-3000 >3000 

6 Chlorures (CI) mg/l <200 200-300 300 -750 750 -1000 >1000 

7 Sulfates (SO4) mg/l <100 100-200 200-250 250-400 >400 

8 MES mg/l <50 50-200 200-1000 1000-2000 >2000 

9 O2 dissous mg/l >7 7-5 5-3 3-1 <1 

10 DBO 5 mg/l <3 3-5 5-10 10-25 >25 

11 DCO mg/l <30 30-35 35-40 40-80 >80 

12 Oxydabilité KMnO4 mg/l <2 2-5 5-10 >10 - 

Bactériologiques 

38 Coliformes fécaux /100ml ≤20 20-2000 2000-

20000 

>20.000 - 

39 Coliformes totaux /100ml ≤50 50-5000 5000-

50000 

>50.000 - 

40 Streptoco. Fécaux /100ml ≤20 20-1000 1000-

10000 

>10.000 - 

Autres paramètres : 

Organoleptiques 
(Voir arrêté conjoint du ministre de l'équipement et du ministre chargé de 

l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et de l'habitat et de l'environnement n° 

1275-01 du 17 octobre 2002) 

Substances Indésirables 

Substances toxiques 

Biologique 

 

 

VALEURS LIMITES APPLICABLES AUX DÉVERSEMENTS DES EAUX USÉES DES 

AGGLOMÉRATIONS URBAINES 

(Source : Arrêté conjoint du ministre de l’intérieur, du ministre de l’aménagement du territoire, de l’eau et 

de l’environnement et du ministre de l’industrie, du commerce et de la mise à niveau de l’économie n° 

1607-06 du 25 juillet 2006). 

Paramètres  Valeurs limites 

DBO5 mg O2/l 120 

DCO mg O2/l 250 

MES mg/l 150 
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Nuisances sonores 

VALEURS DIRECTIVES DE SANTÉ POUR LE BRUIT DANS LES COLLECTIVITÉS (OMS 

1999) 

Environnement Effet critique pour la santé 

Niveaux 

sonore dB(A)* 

Temps en 

heures 

Espaces extérieurs Nuisance 50–55 16 

Intérieur des locaux d’habitation Intelligibilité de la parole 35 16 

Chambre à coucher Troubles du sommeil 30 8 

Salles de classe Perturbation de la 

communication 

35 Pendant les 

cours 

Zones industrielles et commerciales et 

aires de circulation 

Déficits auditifs 70 24 

 

Qualité de l’air (PES) 

ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES  

 EU : les valeurs limitées des concentrations des particules <10 µm (1) dans l’air ambiant sont fixées à :  

 40 µg/m
3
 (valeur limite pour la santé)  

 60 µg/m
3
 (valeur guide pour le bien être)  

Ce sont les particules fines <10 µm qui restent en suspension dans l’air et qui peuvent être transpor-

tées sur une longue distance. Elles présentent un risque pour la santé du fait qu’elles peuvent 

pénétrer profondément dans le système respiratoire.  

 OMS : Directives concernant la qualité de l’air (2005)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Durée 

d’exposition 

Valeurs en µg/m
3
 (lignes 

directrices) 

Particules 

PM10 

24 heures 50 

1 an 20 

Particules 

PM2.5 

24 heures 25 

1 an 10 
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Annexe 10 : Exemples d'impacts négatifs et mesures génériques 

d'atténuation 

 

Liste d’impacts négatifs typiquement associés aux projets susceptibles d’être financés par le Programme 

ainsi qu’une liste correspondante de mesures d’atténuation génériques. 

Impacts potentiels 

négatifs 
Mesures d’d’atténuation 

Avant le démarrage des travaux 

Impacts sociaux liés à 

l’acquisition des terres, la 

restriction d’accès aux biens et 

ressources naturelles, etc. 

Préparation et mise en œuvre du PAR, consultation des PAP Indemnisation /Compensation des 

ayants droits et aides à la réinstallation de manière juste, y compris ceux ne disposant pas de 

titre de propriété ou d’autorisations et leur permettre de rétablir au minimum des conditions 

similaire à celles de leur situation initiale Établissement de tous les documents légaux relatifs à 

l’occupation provisoire et permanente des terres nécessaire à la prise de possession de terrain 

Pendant les travaux de Construction 

Nuisances sonores 

Insonorisation des équipements bruyants (p,ex Utilisation de caisson pou compresseurs) 

Programmer les travaux bruyants e dehors de horaires de repos Respect des valeurs limites 

réglementaires au niveau des façades des logements ,écoles , hôpitaux 

Poussières et gaz d’échappement 
Arrosage des pistes empruntées par les engins et limiter la vitesse de circulation) P,ex<20 

km/h(Couverture des bennes des engins de transport de matériaux de construction 

Contrôle technique des engins. Aménager des zones de stockage des matériaux à l’abri des 

vents 

Déchets de chantier 

Évacuation quotidienne des déblais excédentaires et des déchets ménages vers les décharges 

contrôlées ou les sites d’élimination autorisés. Tri des déchets de bois, d’emballage, etc.et 

livraison aux récupérateurs/recycleurs agréés 

Fuite/déversement accidentelles 

des hydrocarbures, huiles 

usagées, etc 

Réservoirs de stockage de carburant placés des cuves de rétention Dispersant disponible à 

proximité pour contenir les déversements accidentels. Entretien des engins dans des ateliers 

hors chantier Aménagement de zones équipées de récipient de récupération des huiles et filtres 

de vidanges 

Risques pour la santé et la 

sécurité des travailleurs 

Port obligatoire de EPI (Gants, lunettes, casques, chaussures de sécurité, etc.) par travailleurs 

exposés aux risques d’accidents Doter le chantier de moyens nécessaires pour les premiers 

secours (P.ex .Infirmerie, boite pharmacie, formation du personnel, etc, Respect des conditions 

réglementaire en milieu de travail). Seuil de bruits, stockage et manipulation des produits 

chimiques, etc,) 

Érosion hydrique des sols, 

affouillement et ensablement des 

ouvrages 

Programmer les travaux pendant la saison sèche Aménagement des canaux et autre ouvrages 

provisoires pour maintenir l’écoulement normal des eaux de ruissellement pendant les travaux. 

Aménagement d’ouvrages de protection (enrochement, gabions, déviation des eaux, etc.(des 

infrastructures et constructions existantes contre l’affouillement   Revêtement des talus, 

diguettes de protection 

Arrachage d’arbres 

Inventaire et marquage des arbres qui ne peut pas être épargnés (Nombre strict minimum 

nécessaire) Coupe et dessouchage conformément à la réglementation en vigueur (Obtention 

des autorisations requises) 

Détermination du nombre et des espèces d’arbres à replanter et des zones de replantation. 

Entretien des arbres plantés pendant deux ans au minimum 

Perte /dégradation des vestiges et Arrêt provisoire des travaux au niveau des sites renfermant des objets découverts. Information 
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pièces archéologiques de manière 

fortuite dans les feuilles et 

excavation 

des services chargés de la protection du patrimoine Protection et gardiennage des sites objet 

des découverts 

Séquelles du chantier à la fin 

travaux 

Nettoyage du chantier et évacuation de tous les déchets Enlèvement/remplacement des sols 

pollués. Remise en état des lieux (P.ex. terres végétales, remblaiement des fouilles, réparation 

des constructions dégradées par les travaux, démantèlement des installations, etc.) 

Plaintes des citoyens et conflits 

sociaux 
Mise en œuvre d’un mécanisme de gestion des doléances (MGD) 

Pendant l’exploitation 
Déversement illicite des déchets 

dans les ouvrages de drainage et 

de protection contre les 

inondations 

Mise en place au niveau local d’un système de gestion des déchets et assurer la collecte 

régulières des OM. Contrôle des déversements illicites et application de mesures coercitives à 

l’encontre des contrevenants 

Obstruction des ouvrages, 

stagnation/débordement des eaux, 

prolifération  de moustique, 

mauvaises odeurs, etc. 

Dégradation des ouvrages, 

affouillement 

Mise en place d’un service permanent de suivi de de l’état des ouvrages et de curage régulier) 

P.ex. deux fois par an minimum, avant et après la saison de pluie (Réparation des ouvrages 

dégradés et de protection contre l’affouillement au niveau des talus, des fondations et autre 

construction 

Risques d’inondation (crues 

exceptionnelle) 
Mise en œuvre d’un système d’alerte précoce 

Erosion des sols au niveau du 

bassin versant 

Traitement des zones sensibles à l’érosion (ex : par des aménagements de conservation des 

eaux et des sols) 

Dégradation de la qualité des 

ressources en eau et en sol 

Mise ne ouvre d’un programme de suivi de la qualité des ressources en eau, du niveau de la 

nappe, de la salinité des sols, etc. 

Plaintes des citoyens Mise en œuvre d’un mécanisme de gestion des doléances (MGD) 

 

 

 

 


